
 
 

 

 
Conseil provincial 
 
Palais provincial  
Place Saint-Lambert, 18A 
4000 LIEGE 
N° d'entreprise : 0207.725.104 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU 22 MARS 2021 

 
 
M. Jean-Claude JADOT, Président, ouvre la séance à 16h35’. 
 
M. Irwin GUCKEL (en présentiel) et Mme Anne THANS-DEBRUGE (en vidéo-conférence) siègent au 
Bureau en qualité de Secrétaires. 
 
Mme la Directrice générale provinciale assiste à la séance.  
 
Il est constaté par la liste de présence que 54 membres assistent à la séance.     
 
En raison de la crise sanitaire liée au Covid-19, une partie des membres de l’Assemblée assistent à 
la séance à distance grâce à la vidéo-conférence. 
 
Présents :  
 
M. Mustafa BAGCI (PS), Mme Astrid BASTIN (CDH-CSP), Mme Muriel BRODURE-WILLAIN (PS), M. Serge 
CAPPA (PS), M. Thomas CIALONE (MR), Mme Deborah COLOMBINI (PS), Mme Catharina CRAEN (PTB), 
M. Alain DECERF (PS), Mme Virginie DEFRANG-FIRKET (MR), M. Maxime DEGEY (MR), M. André DENIS 
(MR), M. Yves DERWAHL (PFF-MR), M. Guy DUBOIS (MR), M. Hajib EL HAJJAJI (ECOLO), M. Serge 
ERNST (CDH-CSP), M. Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), Mme Nathalie FRANÇOIS 
(ECOLO), Mme Murielle FRENAY (ECOLO), Mme Sandrina GAILLARD (ECOLO), M. Luc GILLARD (PS), 
Mme Isabelle GRAINDORGE (PS), M. Irwin GUCKEL (PS), M. Pol HARTOG (MR), Mme Catherine 
HAUREGARD (ECOLO), M. Alexis HOUSIAUX (PS), Mme Isabelle HUMBLET (PS), M. Jean-Claude JADOT 
(MR), M. Claude KLENKENBERG (PS), Mme Catherine LACOMBLE (PTB), Mme Caroline LEBEAU (ECOLO), 
M. Jean-Denis LEJEUNE (CDH-CSP), M. Luc LEJEUNE (CDH-CSP), M. Roland LÉONARD (PS), Mme 
Valérie LUX (MR), M. Marc MAGNERY (ECOLO), Mme Nicole MARÉCHAL (ECOLO), M. Jean-Claude 
MEURENS (MR), Mme Marie MONVILLE (CDH-CSP), Mme Assia MOUKKAS (ECOLO), Mme Sabine 
NANDRIN (MR), M. Michel NEUMANN (ECOLO), Mme Chantal NEVEN-JACOB (MR), M. Didier NYSSEN 
(PS), M. Alfred OSSEMANN (SP), M. Grégory PIRON (PTB), M. Rafik RASSAA (PTB), Mme Carine 
RENSON (PS), Mme Isabelle SAMEDI (ECOLO), M. Jacques SCHROBILTGEN (CDH-CSP), Mme Vinciane 
SOHET (PS), Mme Anne THANS-DEBRUGE (MR), Mme Victoria VANDEBERG (MR), M. Julien 
VANDEBURIE (ECOLO). 
 
Excusés : 
 
M. Marc DELREZ (PTB), Mme Marie-Christine SCHEEN (PTB). 
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1. ORDRE DU JOUR ACTUALISÉ 

Séance publique 
 

1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 25 février 2021. 
 
2. Question d'actualité d'un membre du Conseil provincial relative au Féminisme. 

(Document 20-21/A16) 
 

3. Modification des dispositions de l’annexe 4 du statut administratif du personnel provincial non 
enseignant relatives au congé de naissance et au congé de quarantaine. 
(Document 20-21/177) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 
 

4. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l’asbl « Centre Wallon 
d’Art Contemporain – La Châtaigneraie » – Fonctionnement 2021. 
(Document 20-21/178) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 
 

5. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l’asbl « Centre culturel de 
Liège – Les Chiroux » dans le cadre de l’organisation du Tempo Color 2021, du 4 au 11 mai et 
durant le 4ème week-end de septembre 2021. 
(Document 20-21/179) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 

 
6. Budget provincial 2021 – 1ère série de modifications. 

(Document 20-21/180) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 
 

7. Désignation de comptables des matières effectif et suppléant pour le Pôle Itinérant – Espace 
Frankignoul – CaSS. 
(Document 20-21/181) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 
 

8. Avance de trésorerie au Centre Hospitalier Reine Astrid de Malmedy – Prolongation de délais de 
remboursement. 
(Document 20-21/183) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 

 
9. Transaction dans le cadre du litige relatif à la construction de l’extension du réfectoire à l’Institut 

provincial d'Enseignement Agronomique de La Reid. 
(Document 20-21/187) – 4ème Commission (Transition écologique et alimentaire : Agriculture - Ruralité - 
Environnement - Laboratoires – Infrastructures et Développement durable) 

 
10. Cultes – Compte 2016 de la Mosquée Fatih, rue de Tilleur, 140 à 4420 Saint Nicolas – Avis 

favorable. 
(Document 20-21/184) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 
 

11. Cultes – Compte 2020 de la Fabrique d'Église Orthodoxe Sainte-Barbe, Rue du Potay, 5 à 4000 
Liège – Avis favorable. 
(Document 20-21/185) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 

 
12. Emprunts de couverture des dépenses extraordinaires de 2021 – 2ème série. 

(Document 20-21/186) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 
 

13. ENODIA – Assemblée générale extraordinaire fixée au 19 avril 2021. 
(Document 20-21/188) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 
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14. Rapport d’activités 2020 concernant « La Culture ». 
(Document 20-21/RA/01) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 

 
15. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Fonds Européens ». 

(Document 20-21/RA/02) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 
 

16. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Relations avec les territoires, les villes et les 
communes ». 
(Document 20-21/RA/03) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 
 

17. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Relations internationales et institutionnelles ». 
(Document 20-21/RA/04) – 1ère Commission (Personnel – Culture – Sécurité civile – Relations avec les 
territoires, les villes et les communes – Relations internationales et institutionnelles – Fonds européens) 

 
18. Rapport d’activités 2020 concernant « La Communication ». 

(Document 20-21/RA/05) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 

 
19. Rapport d’activités 2020 concernant « La Santé ». 

(Document 20-21/RA/06) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 

 
20. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Affaires sociales ». 

(Document 20-21/RA/07) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 

 
21. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Sports ». 

(Document 20-21/RA/08) – 2ème Commission (Santé – Établissements hospitaliers – Affaires sociales – 
Enseignement spécialisé – ASBL Centre de réadaptation au travail – Sports – Communication et information 
– Budget) 
 

22. Rapport d’activités 2020 concernant « L’Enseignement et la Formation ». 
(Document 20-21/RA/09) – 3ème Commission (Enseignement – Formation – Transition numérique) 

 
23. Rapport d’activités 2020 concernant « La Transition numérique ». 

(Document 20-21/RA/10) – 3ème Commission (Enseignement – Formation – Transition numérique) 
 
24. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Infrastructures et le Développement durable ». 

(Document 20-21/RA/11) – 4ème Commission (Transition écologique et alimentaire : Agriculture - Ruralité - 
Environnement - Laboratoires – Infrastructures et Développement durable) 

 
25. Rapport d’activités 2020 concernant « L’Agriculture et la Ruralité ». 

(Document 20-21/RA/12) – 4ème Commission (Transition écologique et alimentaire : Agriculture - Ruralité - 
Environnement - Laboratoires – Infrastructures et Développement durable) 

 
26. Rapport d’activités 2020 concernant « Le Tourisme ». 

(Document 20-21/RA/13) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 

 
27. Rapport d’activités 2020 concernant « L’Administration ». 

(Document 20-21/RA/14) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 
 

28. Rapport d’activités 2020 concernant « Les Sanctions administratives communales ». 
(Document 20-21/RA/15) – 5ème Commission (Tourisme – Finances – Administration générale – Logement – 
Économie – Mobilité) 
 

29. Approbation du procès-verbal de la réunion du 25 février 2021. 
 
 
  

PV - Conseil provincial du 22 mars 2021 Page 3 sur 141



 
 

2. COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT 

M. le Président informe l’Assemblée provinciale que l’ordre du jour actualisé de la séance du jour ainsi 
que l’ordre du jour des questions d’actualité ont été envoyés par email aux membres de l’Assemblée, 
avant le début de la séance. 
 
Il informe, par ailleurs, l’Assemblée provinciale que, comme précisé dans cet email, la présentation 
globale et synthétique des rapports d’activités 2020 est disponible sur le portail des Conseillers 
provinciaux. 
 
M. le Président rappelle aux membres de l’Assemblée d’allumer leur micro lorsqu’il leur donne la 
parole et de le couper à la fin de leur intervention. 
 
Il précise que, concernant les rapports d’activités, les membres de l’Assemblée peuvent intervenir sur 
simple inscription auprès du Président uniquement ce lundi 22 mars.  
Il demande également aux membres de l’Assemblée de transmettre leurs questions, par email, au 
Service du Conseil provincial, avant la fin de la séance du jour. 
 
Tenant compte de ces éléments, le planning des travaux de cette semaine se présente comme suit : 
 
 Lundi 22 mars : 

- Examen des dossiers traditionnels ; 
- Ouverture et clôture de la discussion sur l’ensemble des rapports d’activités. 

 
 Jeudi 25 mars : Réponses du Collège provincial dans le cadre de l’examen des rapports d’activités. 

 
 
3. LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

M. le Premier Secrétaire donne lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 25 février 2021 : 
 
« Séance publique 
 
 La réunion est présidée par Monsieur Jean-Claude JADOT, assisté de Madame Anne 

THANS-DEBRUGE (en visio-conférence) et de moi-même. 
 
 La séance est ouverte à 16h40’. 
 
 51 membres y assistent. 
 
 Madame la Directrice générale provinciale assiste à la séance. 
 
 L’Assemblée entend une communication de Monsieur le Président. 
 
 Monsieur le Premier Secrétaire donne lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 

28 janvier 2021. 
 
 L’Assemblée entend les réponses du Collège provincial aux questions d’actualité reprises sous les 

documents 20-21/A11, A12, A13, A14 et A15. 
 
 L’Assemblée adopte à l’unanimité le document 20-21/176 : Motion concernant les décisions de la 

SNCB de fermeture et de réduction d’horaires de guichets de gares (point en urgence). 
 
 L’Assemblée adopte à l’unanimité le document 20-21/175 : Motion visant le maintien d’agences 

bancaires et de distributeurs automatiques de billets de banque à proximité des domiciles des 
citoyens sur le territoire de la Province de Liège. 
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 L’Assemblée adopte à l’unanimité les documents : 
 

- 20-21/157 et 158 ; 
- 20-21/160 à 166 ; 
- et les documents 20-21/168 et 20-21/174. 
 

 L’Assemblée adopte les documents : 
 

- 20-21/159 ; 
- et les documents 20-21/169 à 173. 
 

 L’Assemblée prend connaissance du document 20-21/167. 
 
 L’amendement budgétaire 20-21/AB/04 est rejeté et l’amendement budgétaire 20-21/AB/07, a 

été retiré par son auteur. 
 
 Le procès-verbal de la réunion du 28 janvier est approuvé. 
 
 La séance publique est levée à 18h15’. » 

 
L’approbation du procès-verbal interviendra en fin de réunion. 
 
 
4. QUESTION D’ACTUALITÉ 

DOCUMENT 20-21/A16 : QUESTION D'ACTUALITÉ D'UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL 
RELATIVE AU FÉMINISME. 
 
Mme Murielle FRENAY, Conseillère provinciale, développe sa question référencée 20-21/A16, en visio-
conférence. 
 
Mme Katty FIRQUET, Députée provinciale Vice-présidente, intervient à la tribune pour la réponse du 
Collège provincial à cette question. 
 
 
5. DISCUSSIONS ET/OU VOTES DES RAPPORTS SOUMIS À LA 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL PROVINCIAL 

DOCUMENT 20-21/177 : MODIFICATION DES DISPOSITIONS DE L’ANNEXE 4 DU STATUT 
ADMINISTRATIF DU PERSONNEL PROVINCIAL NON ENSEIGNANT RELATIVES AU CONGÉ DE 
NAISSANCE ET AU CONGÉ DE QUARANTAINE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/177 a été soumis à l’examen de la 
1ère Commission. 
 
Ce document ayant soulevé une question, Mme Marie MONVILLE, Conseillère provinciale, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 1ère Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 10 voix pour et 
2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont adoptées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
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RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu la loi-programme du 20 décembre 2020 ; 
 
Vu la loi du 20 décembre 2020 portant des mesures de soutien temporaires en raison de la pandémie 
du covid-19 ; 
 
Vu la loi du 23 octobre 2020 étendant aux travailleurs salariés le bénéfice du régime du chômage 
temporaire pour force majeure corona dans les cas où il est impossible pour leur enfant de fréquenter 
la crèche, l’école ou un centre d’accueil pour personnes handicapées ; 
 
Vu la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; 
 
Vu la Déclaration de politique générale du Collège provincial du 20 décembre 2018 pour les années 
2018-2024 ; 
 
Vu le Pacte pour une fonction publique locale et provinciale solide et solidaire ; 
 
Vu l’annexe 4 du statut administratif du personnel provincial non enseignant ; 
 
Vu la circulaire de la Région wallonne du 9 décembre 2004 relative aux congés de paternité, 
d’adoption et aux pauses d’allaitement ; 
 
Attendu que la Province de Liège accorde, dans la mesure du possible, les mêmes avantages à 
l’ensemble de ses agents, qu’ils soient contractuels ou statutaires ; 
 
Vu le protocole établi avec les organisations syndicales représentatives du personnel provincial en 
date du 15 mars 2021 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial,  
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er. – L’article 5 de l’annexe 4 du statut administratif du personnel provincial non enseignant 
est modifié comme suit : 
 

Disposition actuelle Proposition de modification 
 
Chapitre 3 - Autres congés  

 
Article 5. - Outre les congés annuels 
de vacances, des congés de 
circonstance peuvent être accordés 
aux agents statutaires et contractuels 
dans les limites fixées ci-après : 
 
Nature de l'événement et maximum 
autorisé : 
 
1°   Mariage de l'agent : 4 jours ouvrables. 
 

 
Chapitre 3 - Autres congés  

 
Article 5. - Outre les congés annuels 
de vacances, des congés de 
circonstance peuvent être accordés 
aux agents statutaires et contractuels 
dans les limites fixées ci-après. 
 

Nature de l'événement et maximum 
autorisé : 
 

1°   Mariage de l'agent : 4 jours ouvrables. 
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2° Accouchement de l'épouse ou de la 
personne avec laquelle l'agent vit en 
couple au moment de l'événement : 10 
jours ouvrables à prendre dans les 4 mois 
de la naissance de l’enfant. 
 

  
[… ] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2° Naissance d'un enfant dont la 
filiation est établie à son égard : 
- 15 jours ouvrables si l’accouchement 
a lieu entre le 1er janvier 2021 et le 31 
décembre 2022 ; 
- 20 jours ouvrables si l’accouchement 
a lieu à partir du 1er janvier 2023.  
Ces congés peuvent être pris en une 
fois ou de manière étalée, dans les 4 
mois à dater du jour de 
l’accouchement. 
A défaut d’un travailleur à l’égard 
duquel une filiation est établie, le 
même droit revient au travailleur qui, 
au moment de la naissance : 

- 1° est marié avec la personne à 
l'égard de laquelle la filiation est 
établie ; 

- 2° cohabite légalement avec la 
personne à l'égard de laquelle la 
filiation est établie et chez laquelle 
l'enfant a sa résidence principale, et 
qu'ils ne soient pas unis par un lien 
de parenté entraînant une 
prohibition de mariage dont ils ne 
peuvent être dispensés par le Roi ; 

- 3° depuis une période 
ininterrompue de trois ans 
précédant la naissance, cohabite de 
manière permanente et affective 
avec la personne à l'égard de 
laquelle la filiation est établie et 
chez laquelle l'enfant a sa résidence 
principale, et qu'ils ne soient pas 
unis par un lien de parenté 
entraînant une prohibition de 
mariage dont ils ne peuvent être 
dispensés par le Roi.  

Un seul travailleur a droit au congé à 
l'occasion de la naissance d'un même 
enfant. Les travailleurs qui ouvrent le 
droit au congé en vertu 
respectivement des situations visées 
aux points 1°, 2° et 3° ont 
successivement priorité les uns sur les 
autres. Le droit au congé de maternité 
visé à l'article 39 de la loi du 16 mars 
1971 sur le travail exclut pour un 
même parent, le cas échéant, le droit 
au congé ouvert par les alinéas 
précédents. Le congé ouvert dans les 
situations susvisées est, le cas 
échéant, déduit du congé d'adoption 
visé à l'article 30ter de la loi relative 
aux contrats de travail. 
La preuve de la cohabitation et de la 
résidence principale est fournie au 
moyen d'un extrait du registre de la 
population.  
[…]  
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Article 2. – L’article 15bis de l’annexe 4 du statut administratif du personnel provincial non 
enseignant est modifié comme suit : 
 

Disposition actuelle Proposition de modification 
 
Chapitre 10 - Congé de prophylaxie et 
congé de quarantaine 
 

[…] 
 

Article 15bis. - Peut bénéficier d’un congé de 
quarantaine : 
-l’agent dont l’enfant mineur, cohabitant avec 
lui, ne peut pas fréquenter sa crèche ou ne 
peut pas aller à l’école parce que la crèche, 
l’école ou la classe à laquelle il appartient est 
fermée en raison d’une mesure visant à 
limiter la propagation du coronavirus SRAS-
Cov-2 ; 
 
 
 
 
 
-l’agent dont l’enfant handicapé à charge, 
quel que soit l’âge de cet enfant ne peut se 
rendre dans un centre d’accueil pour 
personnes handicapées, parce que ce centre 
est fermé ou que le service ou traitement 
intramural ou extramural organisé ou agréé 
par les Communautés est temporairement 
interrompu en raison d’une mesure visant à 
limiter la propagation du coronavirus SRAS-
Cov-2. 
L’agent maintient ce droit tant que l’enfant 
concerné ne peut pas retourner à la crèche, à 
l’école ou au centre d’accueil pour personnes 
handicapées. 
L’agent qui fait usage de ce droit doit en 
informer immédiatement sa Direction et lui 
fournir, sans délai l’attestation ad hoc 
complétée par l’école, la crèche ou le centre 
d’accueil pour personnes handicapées qui 
confirme la fermeture de l’établissement 
concerné ou de la classe en raison d’une 
mesure visant à limiter la propagation du 
coronavirus SRAS-Cov-2. Cette attestation 
mentionne la période durant laquelle la 
fermeture s’applique. 
 
 
 
 
 
 
Ce congé peut être pris à temps plein et 
concerne tous les membres du personnel quel 
que soit leur temps de travail.  
 

 

Chapitre 10 - Congé de 
prophylaxie et congé de 
quarantaine 
 

[…] 
 

Article 15bis. – L’agent peut 
bénéficier d’un congé de 
quarantaine : 
1° lorsqu'un enfant mineur 
cohabitant avec lui ne peut pas 
fréquenter sa crèche ou ne peut pas 
aller à l'école parce que la crèche, la 
classe ou l'école à laquelle il 
appartient est fermée en raison 
d'une mesure visant à limiter la 
propagation du coronavirus SARS-
CoV-2, ou parce que l'enfant mineur 
est obligé à suivre des cours à 
distance ou parce que l'enfant doit 
être mis en quarantaine ou en 
isolement pour une autre raison afin 
de limiter la propagation du 
coronavirus SARS-CoV-2 ; 
 
2° lorsqu'il a un enfant handicapé à 
charge, quel que soit l'âge de cet 
enfant, et que cet enfant ne peut pas 
se rendre dans un centre d'accueil 
pour personnes handicapées, ou ne 
peut plus bénéficier du service ou 
traitement intramural ou extramural 
organisé ou agréé par les 
Communautés, en raison d'une 
mesure visant à limiter la 
propagation du coronavirus SRAS-
CoV-2. 
 

Le travailleur maintient ce droit 
durant toute la période couverte par 
l'attestation ou la recommandation. 
 
L’agent qui fait usage de ce droit doit en 
informer immédiatement sa Direction et 
lui fournir, sans délai :  
- l’attestation ad hoc complétée par 
l’école, la crèche ou le centre d’accueil 
pour personnes handicapées qui 
confirme la fermeture de l’établissement 
concerné ou de la classe en raison d’une 
mesure visant à limiter la propagation du 
coronavirus SRAS-Cov-2. Cette 
attestation mentionne la période durant 
laquelle la fermeture s’applique ; 
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Ce congé n’est pas rémunéré pour l’agent 
contractuel qui peut toutefois bénéficier 
d’allocations de chômage temporaire pour 
raison de force majeure résultant de 
l’épidémie Covid-19, complétées par une 
indemnité journalière à charge de l’ONEM, 
pendant toute la durée du congé, pour autant 
qu’il remplisse toutes les conditions 
d’admissibilité et d’indemnisation prévues à 
cet effet dans la règlementation sur le 
chômage. 
Ce congé est rémunéré pour l’agent 
statutaire, à hauteur des montants prévus 
par la loi pour le personnel contractuel et ce, 
déduction faite d’une éventuelle et future 
intervention de la Sécurité sociale. 
 
 
 
Le présent article produit ses effets aussi 
longtemps que la loi du 23 octobre 2020 
étendant aux travailleurs salariés le bénéfice 
du régime de chômage temporaire pour force 
majeure corona en cas de fermeture de 
l’école, de la garderie ou du centre d’accueil 
pour personnes handicapées de leur enfant 
produit les siens.  

- ou un certificat médical confirmant 
la quarantaine ou l’isolement de 
l’enfant ;  
- ou une recommandation de mise en 
quarantaine ou en isolement de 
l’enfant délivrée par une instance 
compétente. 
Ce congé peut être pris à temps plein et 
concerne tous les membres du personnel 
quel que soit leur temps de travail.  
Lorsque l’agent vit avec l’autre 
parent de l’enfant, ce droit ne peut 
être exercé pour une même période 
que par l’un d’eux.  
Ce congé n’est pas rémunéré pour 
l’agent contractuel qui peut toutefois 
bénéficier d’allocations de chômage 
temporaire pour raison de force majeure 
résultant de l’épidémie Covid-19, 
complétées par une indemnité 
journalière à charge de l’ONEM, pendant 
toute la durée du congé, pour autant 
qu’il remplisse toutes les conditions 
d’admissibilité et d’indemnisation 
prévues à cet effet dans la 
règlementation sur le chômage. 
Ce congé est rémunéré pour l’agent 
statutaire, à hauteur des montants 
prévus par la loi pour le personnel 
contractuel et ce, déduction faite d’une 
éventuelle et future intervention de la 
Sécurité sociale. 
Le présent article produit ses effets aussi 
longtemps que la loi du 23 octobre 2020 
étendant aux travailleurs salariés le 
bénéfice du régime du chômage 
temporaire pour force majeure corona 
dans les cas où il est impossible pour 
leur enfant de fréquenter la crèche, 
l’école ou un centre d’accueil pour 
personnes handicapées produit les 
siens.  

 
 
Article 3. – La présente résolution sera transmise à l’autorité de tutelle, pour approbation. 
 
Article 4. – La présente résolution entre en vigueur avec effet rétroactif au 1er janvier 2021. 
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Article 5. – La présente résolution sera insérée au Bulletin provincial et mise en ligne sur le site 
Internet de la Province de Liège, conformément à l’article L2213-2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 

DOCUMENT 20-21/178 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L’ASBL « CENTRE WALLON D’ART CONTEMPORAIN – LA CHÂTAIGNERAIE » 
– FONCTIONNEMENT 2021. 
 
DOCUMENT 20-21/179 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIÈRE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L’ASBL « CENTRE CULTUREL DE LIÈGE – LES CHIROUX » DANS LE CADRE 
DE L’ORGANISATION DU TEMPO COLOR 2021, DU 4 AU 11 MAI ET DURANT LE 
4ÈME WEEK-END DE SEPTEMBRE 2021. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 20-21/178 et 179 ont été soumis à l’examen 
de la 1ère Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Ces deux documents ayant soulevé des questions, Mme Virginie DEFRANG-FIRKET, Cheffe de groupe, 
fait rapport sur ceux-ci au nom de la 1ère Commission, laquelle invite l’Assemblée à les adopter par 9 
voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont adoptées, par un vote globalisé, à 
l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 

 
 

Document 20-21/178 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 

 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu les dispositions du C.D.L.D. qui attribuent compétence au Conseil provincial pour l’octroi de 
subventions telles qu’elles y sont définies ; 
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Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Centre Wallon d’Art Contemporain – La 
Châtaigneraie », Chaussée de Ramioul, 19 à 4400 Flémalle pour la programmation 2021 ; 
 
Attendu que la sollicitation, telle que motivée par le demandeur, atteste que ce projet participe à 
l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Attendu par ailleurs que les activités projetées sont conformes aux dispositions statutaires du 
demandeur ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande, les comptes et bilan 2019 ainsi que le budget 
prévisionnel 2021 qui présente une perte de 10.200,00 €, dont les dépenses s’élèvent à 27.050,00 € 
et les recettes s’élèvent à 16.850,00 € ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 

 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, un montant de 10.00,00 EUR dans les 
limites des crédits inscrits à cet effet au budget provincial, à l’asbl « Centre Wallon d’Art Contemporain 
– La Châtaigneraie », Chaussée de Ramioul, 19 à 4400 Flémalle dans le cadre de son fonctionnement 
2021. 
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 30 juin 2022 : 
- ses comptes et bilan annuels 2021 ainsi que les commentaires éventuels ; 
- la preuve de la publication ou du dépôt de ceux-ci conformément au Code des sociétés et des 
associations ; 
- une copie certifiée conforme du P.V. signé de l’Assemblée générale ayant approuvé lesdits comptes.  
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
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Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte du contrôle de l’utilisation de cette somme par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités.  
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial-Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 

Document 20-21/179 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 30 mai 2013 
portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Centre culturel de Liège – Les Chiroux », Place 
des Carmes, 8 à 4000 Liège, afin de soutenir l’édition 2020 du Tempo Color qui a lieu du 8 au 10 mai 
2020 et son 20ème anniversaire ; 
 
Considérant que la sollicitation, telle que motivée par le demandeur, atteste que ce projet participe à 
l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que les activités projetées sont conformes aux dispositions statutaires du 
demandeur ; 
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Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande les comptes et bilan 2019 ainsi que le budget 
prévisionnel de l’édition 2021 dont les dépenses s’élèvent à 38.510,00 €, les recettes s’élèvent à 
37.510,00 € et sont constituées essentiellement de subsides de pouvoirs publics pour un montant de 
32.500,00 €, les autres recettes proviennent de fonds propres des membres du collectif pour un 
montant de 5.010,00 € ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, un montant de 3.500,00 € à l’asbl « Centre culturel de Liège – Les 
Chiroux », place des Carmes, 8 à 4000 Liège, aux fins de l’organisation du Tempo Color Festival, 
programmé du 4 au 11 mai et durant le 4ème week-end de 2021.  
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, pour le 31 décembre 2021, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures, extraits de compte bancaire ainsi que le 
bilan financier de l’édition 2021 du TempoColor incluant l’ensemble des recettes et dépenses y 
relatives, lequel sera dûment daté et signé. 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte du contrôle de l’utilisation de cette somme par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités.  
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial-Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 
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DOCUMENT 20-21/180 : BUDGET PROVINCIAL 2021 – 1ÈRE SÉRIE DE MODIFICATIONS. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/180 a été soumis à l’examen de la 
2ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. Yves DERWAHL, Conseiller provincial, fait rapport sur 
celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 7 voix pour et 
5 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, et Mme Sandrina GAILLARD, Conseillère provinciale, interviennent 
successivement à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont adoptées selon le vote suivant : 
 

- Votent pour : le groupe PS et le groupe MR 
- Votent contre : le groupe PTB et le groupe CDH-CSP 
- S’abstient : le groupe ECOLO 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu la loi provinciale du 30 avril 1836, l’article 66 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’Arrêté Royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité provinciale ; 
 
Vu le décret-programme du 21 décembre 2016 portant sur des mesures diverses liées au budget, et 
notamment les articles 27 et suivants ; 
 
Attendu que le budget provincial initial de l’exercice 2021, adopté par le Conseil provincial en sa 
réunion du 29 octobre 2020, a été approuvé par arrêté du Ministre de Tutelle du Service public de 
Wallonie en date du 30 novembre 2020 et notifié en date du 1er décembre 2020 ; 
 
Vu le projet de première série de modifications budgétaires 2021 établi par le Collège provincial ; 
 
Considérant que ce projet de première série de modifications budgétaires a définitivement été établi 
par le Collège provincial en séance du 25 février 2021 ; 
 
Considérant que lesdites modifications budgétaires ont été adressées, pour demande d’avis, au 
Directeur financier provincial en date du 23 février 2021 ; 
 
Vu l’avis favorable du Directeur financier provincial rendu le 24 février 2021 ; 
 
Vu la demande d’avis adressée à la Cour des comptes en date du 25 février 2021 ; 
 
Vu l’avis de la Cour des comptes rendu le 17 mars 2021 ; 
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Sur proposition du Collège provincial et après en avoir délibéré en séance publique, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – La première série de modifications budgétaires 2021, telle qu’annexée à la présente 
résolution [au présent PV] et dont la synthèse se présente comme suit, est adoptée : 
 

Service ordinaire 

Exercice propre 
Recettes 453.815.781,00 

Résultat 9.174.881,00 
Dépenses 444.640.900,00 

Exercices antérieurs 
Recettes 32.910,88 

Résultat -11.19.605,00 
Dépenses 11.222.515,00 

Prélèvements 
Recettes 17.205.000,00 

Résultat 2.031.430,00 
Dépenses 15.173.570,00 

Global 
Recettes 471.053.691,88 

Résultat 16.706.,88 
Dépenses 471.036.985,00 

Service extraordinaire 

Exercice propre 
Recettes 32.327.080,00 

Résultat -14.515.449,00 
Dépenses 46.842.529,00 

Exercices antérieurs 
Recettes 62.274.105,33 

Résultat 999.071,04 
Dépenses 61.275.034,29 

Prélèvements 
Recettes 14.541.000,00 

Résultat 14.541.000,00 
Dépenses 0,00 

Global 
Recettes 108.142.185,33 

Résultat 24.622,04 
Dépenses 108.117.563,29 

 
Article 2. – Conformément à l’article L2231-9, §2 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, le Collège provincial est chargé de communiquer les présentes modifications 
simultanément à l’Autorité de Tutelle et aux organisations syndicales représentatives. A la demande 
de ces dernières, introduite dans les cinq jours de la communication desdites modifications 
budgétaires, le Collège est tenu d’organiser sans délai une séance d’information exposant et 
expliquant ce document 
 
Article 3. – La présente délibération sera transmise à l’Autorité de Tutelle, pour approbation. 
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Article 4. – Le Collège provincial est chargé d’insérer les présentes modifications budgétaires au 
Bulletin provincial et de les déposer aux archives de l’administration de la Région wallonne, dans le 
mois qui suit leur approbation par l’Autorité de tutelle. 
 
Résultats du vote : 
 

- Nombre de votants : 54 
- Votent pour : PS (17) – MR (15) : 32 
- Votent contre : PTB (4) – CDH-CSP (6) : 10 
- S’abstient : ECOLO (12) : 12 
- Unanimité. 

 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 

DOCUMENT 20-21/181 : DÉSIGNATION DE COMPTABLES DES MATIÈRES EFFECTIF ET 
SUPPLÉANT POUR LE PÔLE ITINÉRANT – ESPACE FRANKIGNOUL – CASS. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/181 a été soumis à l’examen de la 
2ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 2ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont adoptées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu que la comptabilité des matières reprend les produits de consommation courante et les 
matières transformables ; 
 
Vu Sa résolution du 27 avril 1970, approuvée par arrêté royal du 27 août 1970, stipulant que, sauf 
décision contraire expresse, les agents commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières 
appartenant à la Province sont dispensés de déposer un cautionnement pour garantir leur gestion ; 
 
Vu la décision de la Députation permanente en date du 22 décembre 1988 approuvant les instructions 
pour la tenue des inventaires et des comptabilités des matières ;  
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Vu la décision du Collège provincial du 15 juin 2017 relative à la nouvelle procédure relative aux 
déclassements et transferts de matériel et mobilier ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de Décentralisation et notamment son article L2212-67 ; 
 
Vu qu’il y a lieu de décharger Madame Sandrine LIBOIS, en qualité de comptable des matières pour 
le Pôle Itinérant – Espace Frankignoul – CaSS, celle-ci exerçant déjà en qualité de comptable des 
matières au Pôle Itinérant – Espace Frankignoul – IPROM’S ; 
 
Considérant la proposition de la Direction du Pôle Itinérant – Espace Frankignoul – CaSS tendant à 
désigner, Madame Muriel BINOT, Chef de Division dudit établissement, en qualité de comptable des 
matières effective ; 
 
Considérant la proposition de ladite Direction tendant à désigner Madame Christiane DELINCE, 
Auxiliaire d’administration à titre définitif, en qualité de comptable des matières suppléante ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er. – Madame Muriel BINOT, Chef de Division du Pôle Itinérant – Espace Frankignoul – CaSS, 
est désignée, au 1er janvier 2021, en qualité de comptable des matières effective, en remplacement 
de Madame Sandrine LIBOIS. 
 
Article 2. – Madame Christiane DELINCE, Auxiliaire d’administration à titre définitif, est désignée, au 
1er janvier 2021, en qualité de comptable des matières suppléante et n’officiera qu’en cas d’absence 
de Madame BINOT. 

 
Article 3. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, aux intéressées pour leur servir 
de titre, à la Direction de l’établissement, pour disposition et à la Cour des Comptes, pour information. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 
DOCUMENT 20-21/183 : AVANCE DE TRÉSORERIE AU CENTRE HOSPITALIER REINE ASTRID 
DE MALMEDY – PROLONGATION DE DÉLAIS DE REMBOURSEMENT. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/183 a été soumis à l’examen de la 
2ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Sabine NANDRIN, Conseillère provinciale, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à l’adopter par 9 voix pour et 
3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. André DENIS, Député provincial, intervient à la tribune. 
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Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont adoptées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu sa décision du 28 février 2019 approuvant l'octroi d'une subvention exceptionnelle sous forme 
d'avance en trésorerie, d'un montant de 1.000.000,00 € remboursable pour le 15 janvier 2020 sans 
intérêt au bénéfice du Centre hospitalier Reine Astrid de Malmedy ; 
 
Vu sa décision du 20 février 2020 octroyant un délai de remboursement prolongé d’une année le 
portant ainsi au 15 janvier 2021 ; 
 
Attendu que le Centre hospitalier Reine Astrid, par son courrier du 14 janvier 2021, explique qu'il 
n'est pas en mesure de respecter le délai fixé dans l’avenant à la convention de base et ce en raison 
d’un problème de liquidité persistant ; 
 
Vu l’avis favorable du Directeur financier provincial ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 

 
DÉCIDE 

 
 
Article unique. – de modifier partiellement sa décision du 20 février 2020 accordant à l’emprunteur 
un délai supplémentaire d'un an endéans lequel il devra rembourser l'avance lui consentie pour le 
15 janvier 2022, suivant l’avenant n°2 joint en annexe. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 
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Avenant à la Convention en matière d’avance de trésorerie remboursable 

sans intérêt 

Entre d’une part,  

La « Province de Liège », ayant son siège à 4000 Liège, Place Saint Lambert, 18A, 
portant le numéro d’entreprise 0207.725.104 à la Banque Carrefour des Entreprises, ici 
représentée par Madame Katty FIRQUET, Député provincial vice-Présidente, et Madame 
Marianne LONHAY, Directrice générale provinciale, agissant en vertu d’une décision 
adoptée par le Collège provincial en sa séance du 4 mars 2021 et dûment habilités aux fins 
de signer les présentes,  
 
 
Ci-après dénommée « le pouvoir dispensateur » 
 
 
Et d’autre part,  
 
L’association pour l’exploitation de la CLINIQUE REINE ASTRID DE MALMEDY (en 

abrégé C.R.A.) ayant son siège social à 4960 MALMEDY, rue Devant les Religieuses, 2, 

portant le numéro d’entreprise 0838.552.825 à la Banque carrefour des entreprises, ici 

représentée par Monsieur Jacques REMY-PAQUAY, en sa qualité de Président du Conseil 

d’administration et Monsieur Stéphan Dubois, en sa qualité de secrétaire faisant fonction, 

 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire »  

 

EXPOSE PREALABLE 

 

Vu la convention en matière d’avance de trésorerie remboursable sans intérêt signée entre 

les parties en date du 1er juillet 2019 octroyant au bénéficiaire une subvention 

exceptionnelle sous la forme d’une avance de trésorerie remboursable sans intérêt d’un 

montant de un million d’euros (1.000.000 EUR).  

Vu l’article 3 de la convention qui détermine les modalités de remboursement de l’avance 

consentie dans les termes suivants : 

« L’avance de trésorerie est consentie au bénéficiaire sans intérêt et pour une durée 

déterminée prenant fin le 15 janvier 2020.  

Cette somme sera remboursée au pouvoir dispensateur en un seul versement de un million 

d’euros, sur le compte bancaire du pouvoir dispensateur numéro BE36 0910 1013 2081 ».  

Vu le courrier daté du 18 août 2020 adressé par la Clinique Reine Astrid de Malmedy à la 

Province de Liège explicitant que les problèmes de liquidité de la C.R.A. subsisteront au-

delà de la date du 15 janvier 2021 et par lequel la C.R.A. sollicite dès lors une nouvelle 

prolongation de l’avance de trésorerie octroyée.  

Vu le premier avenant à la convention en matière d’avance de trésorerie remboursable 

sans intérêt, signé en date du 20 février 2020, par lequel le Conseil provincial a consenti à 
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une prolongation du délai de remboursement d’un an, à savoir jusqu’au 15 janvier 2021, 

au bénéfice de la C.R.A. 

Vu les éléments explicités dans le courrier et portés à la connaissance de la Province, les 

parties décident d’établir un avenant à la convention conclue en date du 1er juillet 2019.  

 

Les parties conviennent de modifier l’article 3 de la convention :  

« L’avance de trésorerie est consentie au bénéficiaire sans intérêt et pour une durée 

déterminée prenant fin le 15 janvier 2022.  

Cette somme sera remboursée au pouvoir dispensateur en un seul versement de un million 

d’euros, sur le compte bancaire du pouvoir dispensateur numéro BE36 0910 1013 2081 ».  

 

Pour le surplus, les parties confirment que les autres clauses et conditions de la convention 

signée en date du 1er juillet 2019, demeurent d’application et restent inchangées.  

 

Ainsi fait et passé à Liège, le ………….. 2021 en deux exemplaires, chaque partie 

reconnaissant avoir reçu son exemplaire.  

 

Pour la Province de Liège,  

 

 

Madame Marianne LONHAY                                                       Madame Katty FIRQUET 
Directrice générale provinciale                                  Députée provinciale vice-Présidente 

 

 

 

Pour l’association pour l’exploitation de la CLINIQUE REINE ASTRID DE 

MALMEDY,  

 

 

Monsieur Stéphan DUBOIS,                      Monsieur Jacques REMY-PAQUAY 
Secrétaire du Conseil d’administration                   Président du Conseil d’administration 
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DOCUMENT 20-21/187 : TRANSACTION DANS LE CADRE DU LITIGE RELATIF À LA 
CONSTRUCTION DE L’EXTENSION DU RÉFECTOIRE À L’INSTITUT PROVINCIAL 
D'ENSEIGNEMENT AGRONOMIQUE DE LA REID. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/187 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 9 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont adoptées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Attendu que le litige concerne le marché de travaux relatif à la construction de l’extension du 
réfectoire à l’Institut provincial d'Enseignement Agronomique de La Reid ;  
 
Attendu que selon décision du 21 décembre 2017, le Collège provincial a attribué à Monsieur Benoit 
PIROTTE le marché de travaux précité, pour le montant rectifié de 369.717,97 EUR HTVA ; 

 
Attendu que le délai d’exécution était de 160 jours ouvrables à compter du 20 août 2018 et qu’il 
expirait le 1er juillet 2019 ; 

 
Attendu qu’en exécution de l’article 44, § 2 de l’A.R. du 14 janvier 2013, la Direction générale des 
Infrastructures et du Développement durable a établi trois procès-verbaux de manquement à charge 
de Monsieur Benoit PIROTTE respectivement les : 

 
- 25 octobre 2018 ; 
- 27 juin 2019 ; 
- 30 août 2019 ; 
 

Que selon courrier du 4 septembre 2019 de la Confédération de la Construction, Monsieur Benoit 
PIROTTE conteste les termes de ce dernier procès-verbal ; 

 
Attendu qu’en sa séance du 26 septembre 2019, le Collège Provincial a décidé de la résiliation du 
marché, en application des articles 44 et 47 de l’A.R. du 14 janvier 2013 ;  

 
Que la notification de cette décision a été faite à Monsieur Benoit PIROTTE selon un courrier du 26 
septembre 2019 ; 

 
Que selon un courriel du 27 septembre 2019, Monsieur Benoit PIROTTE conteste, pro forma, cette 
résiliation ;  
 
Que selon un courrier du 25 octobre 2019, son conseil formalise ses premières observations ; 

 
Attendu que le 14 novembre 2019, est établi l’état des lieux final du chantier et qu’il est signé par 
Monsieur Benoit PIROTTE le 16 janvier 2020 ; 
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Attendu que selon un courriel du 21 novembre 2019 de son conseil, la SRL HP LINDEN formalise en 
les mains de la Province de Liège l’action directe du sous-traitant impayé, en application de l’article 
1798 du Code Civil, et ce relativement à ses factures VB/201909009 et VBV/201910006, pour des 
montants en principal respectifs de 56.873,09 EUR TTC et 771,84 EUR TTC, soit un montant total en 
principal de 63.839,72 EUR TTC ; 
 
Que la SRL HP LINDEN réclame également paiement d’un montant de 5.764,49 EUR à titre de clause 
pénale, et de 430,30 EUR à titre d’intérêts de retard ; 

 
Attendu que l’état final du marché confié à Monsieur Benoit PIROTTE est fixé à la somme de 
86.067,11 EUR TVA cocontractant ; 
 
Que le 20 janvier 2020, Monsieur Benoit PIROTTE établit sa facture n° 2019/39, de cet import ; 
 
Attendu que selon un courriel du 9 novembre 2020, Maître Jean-François HENROTTE, Conseil de 
Monsieur PIROTTE, nous invite à tenter une conciliation et précise qu’à défaut de réaction de la 
Province dans un délai de 15 jours, il enverrait une citation ;  
 
Attendu que les chances d’arriver à un jugement avantageux en faveur de la Province étant faible, il 
s’est avéré nécessaire de régler amiablement le litige opposant la Province de Liège, Monsieur Benoit 
PIROTTE et la SRL HP LINDEN ; 
 
Attendu qu’à l’issue d’une réunion qui s’est tenue à la Direction générale des Infrastructures et du 
Développement Durable en présence de toutes les parties concernées et de leurs conseils, un accord 
de principe a pu être trouvé ; 
 
Attendu qu’il a été necessaire de consigner cet accord de principe dans un écrit sous la forme d’un 
contrat de transaction dont l’objet est de déterminer les devoirs et obligations acceptés par chacune 
des parties afin de clore le litige né entre elles dans le cadre de l’exécution du marché de travaux 
susmentionné ;  
 
Attendu que ledit contrat a déjà été approuvé et signé par les deux autres parties, à savoir Monsieur 
Benoit PIROTTE et la SRL HP LINDEN ; 
 
Vu le projet de contrat portant transaction à intervenir entre les parties et déjà approuvé par deux 
d’entres elles ; 
 
Vu l’article L2222-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui soumet à la 
délibération du Conseil provincial les conventions de transaction ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1er. – D’autoriser la conclusion d’une convention de transaction en vue de mettre fin au litige 
survenu dans le cadre de l’exécution du marché de travaux relatif à la construction de l’extension du 
réfectoire à l’Institut provincial d'Enseignement Agronomique de La Reid. 
 
Article 2. – D’approuver le projet de convention portant transaction entre la Province de Liège, 
Monsieur Benoit PIROTTE et la SRL HP LINDEN dans le cadre dudit litige. 
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Article 3. – De charger le Collège provincial de l’exécution de cette convention.  
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Jean-Claude JADOT. 
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CONVENTION TRANSACTIONNELLE 
 

 

 

 

 

ENTRE : La PROVINCE DE LIEGE, inscrite à la BCE sous le n° 0207.725.104, et dont le 

siège social est sis à 4000 Liège, Place Saint Lambert 18 A, représentée par 

Monsieur André DENIS, Député provincial, et par Madame Marianne LONHAY, 

Directrice générale provinciale, agissant sur la base d’une décsion du Conseil 

provincial adoptée en sa séance du  

 

 Dénommée ci-après la Province 

 

 D’UNE PART 

 

 

 

 

 

ET: Monsieur Benoit PIROTTE, inscrit à la BCE sous le n° 0691.472.913, et dont le 

siège social est sis à 6960 Manhay, Rue de la Croix George, 13 

 

 

D’AUTRE PART 

 

 

 

 

ET: La SRL HP LINDEN, inscrite à la BCE sous le n° 0425.146.545, et dont le siège 

social est sis à 4780 Saint-Vith, Bahnhofstrasse, 27 

 

   

D’AUTRE PART 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PV - Conseil provincial du 22 mars 2021 Page 24 sur 141



 

PREAMBULE 

 

 

 

1. Selon décision du 21 décembre 2017, la PROVINCE DE LIEGE attribue à Monsieur Benoit PIROTTE le 

marché de travaux relatif à la construction d’une extension du réfectoire de l’Internat situé à 4910 

La Reid, pour le montant rectifié de 369.717,97 EUR HTVA. 

 

Le délai d’exécution est de 160 jours ouvrables à compter du 20 août 2018. Il expire le 1er juillet 

2019. 

 

 

2. En exécution de l’article 44, § 2 de l’A.R. du 14 janvier 2013, la PROVINCE DE LIEGE établit trois 

procès-verbaux de manquement à charge de Benoit PIROTTE respectivement les : 

 

- 25 octobre 2018 ; 

- 27 juin 2019 ; 

- 30 août 2019. 

 

Selon courrier du 4 septembre 2019 de la Confédération de la Construction, Monsieur Benoit 

PIROTTE conteste les termes du dernier procès-verbal. 

 

 

3. Réuni en sa séance du 26 septembre 2019, le Collège Provincial décide de la résiliation du marché, 

en application des articles 44 et 47 de l’A.R. du 14 janvier 2013.  

 

Notification de cette décision est faite à Benoit PIROTTE selon courrier du 26 septembre 2019. 

 

 

4. Selon courriel du 27 septembre 2019, Benoit PIROTTE conteste, pro forma, cette résiliation.  

 

Selon courrier du 25 octobre 2019, son conseil formalise ses premières observations. 

 

 

5. Le 14 novembre 2019, est établi l’état des lieux final du chantier. Il est signé par Benoit PIROTTE 

le 16 janvier 2020. 

 

 

6. Selon courriel du 21 novembre 2019 de son conseil, SRL HP LINDEN formalise en les mains de la 

PROVINCE DE LIEGE l’action directe du sous-traitant impayé, en application de l’article 1798 du 

Code Civil, et ce relativement à ses factures VB/201909009 et VBV/201910006, pour des montants 

en principal respectifs de 56.873,09 EUR TTC et 771,84 EUR TTC, soit un montant total en principal 

de 63.839,72 EUR TTC. 

 

La SRL HP LINDEN réclame également paiement d’un montant de 5.764,49 EUR à titre de clause 

pénale, et de 430,30 EUR à titre d’intérêts de retard. 
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7. L’état final du marché confié à Monsieur PIROTTE est fixé à la somme de 86.067,11 EUR TVA 

cocontractant. 

 

Le 20 janvier 2020, Monsieur PIROTTE établit sa facture n° 2019/39, de cet import. 

 

 

 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ENTRE PARTIES DE METTRE  

UN TERME DEFINITIF A CE LITIGE AUX CONDITIONS CUMULATIVES SUIVANTES : 

 

 

− Le décompte final du marché de travaux confié à Monsieur Benoit PIROTTE est fixé à la somme 

définitive de 86.067,11 EUR TVA cocontractant. 

 

 

− Monsieur Benoit PIROTTE ne remet pas (plus) en cause la légalité de la résiliation que la PROVINCE 

DE LIEGE a faite, en application des articles 44 et 47 de l’A.R. du 14 janvier 2013, de la convention 

de marché public de travaux. 

 

En vertu de l’art. 47 de cet A.R., un montant équivalant au cautionnement constitué par Monsieur 

Benoit PIROTTE est définitivement acquis à la PROVINCE DE LIEGE, à concurrence de 18.490,00 

EUR. Les parties conviennent de ce que ce montant sera retenu par priorité sur celui du décompte 

final du marché. 

 

C’est donc une somme de 67.577,11 EUR qui est due à Monsieur PIROTTE à ce titre. 

 

 

− Monsieur PIROTTE et HP LINDEN ont convenu de fixer à 49.000,00 EUR le montant final de la sous-

entreprise de cette dernière. 

 

Cette somme viendra en déduction des montants dus à Monsieur PIROTTE par la PROVINCE DE 

LIEGE, en exécution de l’état final du chantier. 

 

Dans ces circonstances, c’est donc une somme de 18.577,11 EUR qui sera due à Monsieur PIROTTE, 

et de 49.000,00 EUR qui le sera à HP LINDEN. 

 

 

− Monsieur PIROTTE a adressé à la PROVINCE DE LIEGE des attestations établissant son absence de 

dettes sociales et fiscales. Il a également donné mandat à son conseil, Maître HENROTTE, pour 

percevoir la somme de 67.577,11 EUR qui lui revient en sa qualité de créancier de la PROVINCE 

DE LIEGE.  

 

HP LINDEN autorise expressément la PROVINCE DE LIEGE à créditer le compte tiers de Maître 

HENROTTE de la somme de 67.577,11 EUR, étant entendu que ce dernier s’est, selon courriel 

officiel du 28 janvier 2021, quant à lui expressément engagé à créditer le compte tiers du conseil 

de HP LINDEN, Maître MATRAY, de la somme de 49.000,00 EUR lui revenant sur le montant de 

67.577,11 EUR, et ce au plus tard le lendemain de sa perception. 
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HP LINDEN donne, du fait de ce qui précède, mainlevée de l’action directe qu’elle avait pratiquée 

en les mains de la PROVINCE DE LIEGE. 

 

La PROVINCE DE LIEGE porte donc le montant de 67.577,11 EUR au crédit du compte tiers de 

Maître HENROTTE. 

 

 

− la PROVINCE DE LIEGE et Monsieur Benoit PIROTTE conviennent de ce que, eu égard aux 

circonstances propres à ce dossier, réception provisoire de ses travaux est acquise à ce dernier 

au jour de la résiliation du marché, soit le 26 septembre 2019. 

 

Réception définitive lui est acquise au 27 septembre 2020. 

 

Eu égard aux réceptions avenues, la PROVINCE DE LIEGE procède à la libération de l’intégralité 

du cautionnement constitué. 

 

 

− Le présent accord intervient pour solde de tous comptes généralement quelconques entre parties, 

et ce sans préjudice du régime de la responsabilité légale et conventionnelle de Monsieur Benoit 

PIROTTE. 

 

 

− La présente est confidentielle. Il ne pourra en être fait état que pour les besoins éventuels de 

son exécution, le cas échéant forcée. 

 

Elle ne constitue, d’aucune manière, un quelconque précédent dans le chef de la PROVINCE DE 

LIEGE. 

 

 

 

 

 

Fait à Liège, le         2021 en trois originaux, chacune des parties reconnaissant avoir reçu le sien. 

 

 

 

 

Pour la Province de Liège, 

 
                                                                                                                             Par délégation du Député provincial-président 
                                                                                                                                            (article 2213-1, alinéa 2 du CDLD) 

 

 
 

         Marianne LONHAY André DENIS  
                            Directrice générale provinciale  Député provincial 
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DOCUMENT 20-21/184 : CULTES – COMPTE 2016 DE LA MOSQUÉE FATIH, RUE DE TILLEUR, 
140 À 4420 SAINT NICOLAS – AVIS FAVORABLE. 
 
DOCUMENT 20-21/185 : CULTES – COMPTE 2020 DE LA FABRIQUE D'ÉGLISE ORTHODOXE 
SAINTE-BARBE, RUE DU POTAY, 5 À 4000 LIÈGE – AVIS FAVORABLE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 20-21/184 et 185 ont été soumis à l’examen 
de la 5ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Ces deux documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à les adopter par 9 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont adoptées, par un vote globalisé, selon le 
vote suivant : 
 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO et le groupe CDH-CSP 
- Vote(nt) contre : / 
- S’abstient : le groupe PTB 

 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 

 
 

Document 20-21/184 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 
  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des cultes, notamment l’article 19 bis y inséré par la loi du 
19 juillet 1974 et modifié par la loi du 10 mars 1999 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 3 mai 1999 portant reconnaissance de l’Exécutif des Musulmans de Belgique ; 
    
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2005 fixant les modèles des budgets et comptes 
à dresser par les comités chargés de la gestion du temporel des communautés islamiques reconnues ; 
 
Vu le livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation organisant les provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées ;  

 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le Code wallon de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, prenant effet le 1er janvier pour les actes 
adoptés à partir du 1er janvier 2015 ; 
 
Vu le compte 2016 de la mosquée Fatih, rue de Tilleur, 140 à 4420 Saint Nicolas, approuvé en date 
du 1er avril 2020 par son Comité de gestion ; 
 
Attendu qu’il a été transmis à l’autorité provinciale en date du 26 février 2021 ; 
 
Attendu que la complétude du dossier a été constatée le 2 mars 2021, à la réception de pièces 
complémentaires sollicitées auprès de la mosquée ; 
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Attendu que le compte 2016 de la Mosquée Fatih présente des recettes au montant de 12.504,94 € 
et des dépenses au montant de 4.237,17 € ; 
 
Attendu que le délai de transmission à l’autorité de tutelle expirera en l’espèce le  
9 avril 2021 ; 
 
Considérant qu’en définitive le compte 2016 de ladite Mosquée se solde, après réformations, par un 
boni de 8.267,77 € ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’examen dudit compte que : 
- celui-ci est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
- qu’il aurait dû être transmis pour le 25 avril 2017 ; 
 
Sur la proposition du Collège provincial ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article unique. – Émet un avis favorable sur le compte 2016 présenté par la Mosquée Fatih, rue de 
Tilleur, 140 à 4420 Saint Nicolas, qui se solde, après réformations, par un boni de 8.267,77 €. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 

Document 20-21/185 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 
  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des cultes, notamment l’article 19 bis y inséré par la loi du 
19 juillet 1974 et modifié par la loi du 10 mars 1999 ; 
 
Vu la loi du 17 avril 1985 portant reconnaissance des administrations chargées de la gestion du 
temporel du culte orthodoxe ; 
 
Vu l’arrêté royal du 15 mars 1988 portant organisation des Conseils de fabrique d’église du culte 
orthodoxe ; 
    
Vu l’arrêté royal du 12 juillet 1989 fixant les modèles des budgets et des comptes à dresser par les 
Conseils de fabriques d’église du culte orthodoxe ; 
 
Vu le livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation organisant les provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées ;  
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Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le Code wallon de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, prenant effet le 1er janvier pour les actes 
adoptés à partir du 1er janvier 2015 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant sur le règlement général de la comptabilité provinciale ; 
 
Vu le compte 2020 de la FEO Sainte-Barbe à Liège approuvé en date 8 février 2021 par son Conseil 
de Fabrique ; 
 
Attendu qu’il a été transmis à l’autorité provinciale en date du 15 février 2021 ; 
 
Attendu que la complétude technique du dossier a été constatée le 16 février 2021 ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’examen dudit compte qu’il est conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
 
Attendu que le délai de transmission à l’Autorité de tutelle expire en l’espèce le 27 mars 2021 ; 
 
Sur la proposition du Collège provincial ; 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article unique. – Emet un avis favorable sur le compte 2020 présenté par la FEO Sainte-Barbe rue 
du Potay, 5 à 4000 Liège, qui se solde par un boni de 779,51 €, cf. son analyse jointe à la présente 
résolution. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 
DOCUMENT 20-21/186 : EMPRUNTS DE COUVERTURE DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
DE 2021 – 2ÈME SÉRIE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/186 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 6 voix pour et 4 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont adoptées selon le vote suivant : 
 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO et le groupe CDH-CSP 
- Vote(nt) contre : / 
- S’abstient : le groupe PTB 

PV - Conseil provincial du 22 mars 2021 Page 30 sur 141



 
 

En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le budget extraordinaire de la Province de Liège pour l'année 2021 ; 
 
Attendu que des crédits totalisant un montant de 46.867.529,00 € sont inscrits audit budget ;  
 
Attendu que les ressources ordinaires ou extraordinaires de la Province ne permettent pas de financer 
tout l'excédent des dépenses sur les prévisions de recettes ;  
 
Vu l’article L2222-1 du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1er. – des emprunts destinés à couvrir la part provinciale des dépenses extraordinaires 
prévues au budget 2021 seront conclus pour un montant global de 27.265.960,00 €, moyennant 
modifications à la résolution initiale des montants et objets détaillés ci-dessous : 
 

n° 1 ramené de 210.000,00€ à 165.000,00€ pour la réalisation de travaux au Palais 
provincial, 
 

n° 3 ramené de 2.000.000,00€ à 1.579.000,00€ pour la réalisation de travaux à la Maison 
de la Formation, site Amay, 
 

n° 4 suppression de l’acquisition et de l’aménagement d’un terrain pour le Centre 
Provincial de Formation en Agriculture et Ruralité, 
 

n° 5 ramené de 240.000,00€ à 140.000,00€ pour la réalisation de travaux au Complexe 
« Opéra », 
 

n° 6 ramené de 50.000,00€ à 30.000,00€ pour la réalisation de travaux au Bâtiment 
« Charlemagne », 
 

n° 9 ramené de 540.000,00€ à 459.000,00€ pour la réalisation de travaux 
extraordinaires d'urgence, d'amélioration des cours d'eau non navigables de 
2ème catégorie, 
 

n° 10 ramené de 205.000,00€ à 190.000,00€ pour la réalisation de travaux dans les 
Etablissements touristiques, 
 

n° 11 Suppression des travaux dans les Etablissements agricoles,  
 

n° 12 ramené de 1.040.000,00€ à 1.008.500,00€ pour la réalisation de travaux dans les 
Centres PSE, 
 

n° 13 ramené de 1.446.500,00€ à 961.500,00€ pour la réalisation de travaux dans les 
Internats, 
 

n° 14 ramené de 690.000,00€ à 480.000,00€ pour la réalisation de travaux dans 
l’Enseignement secondaire agricole et horticole, 
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n° 15 porté de 2.782.000,00€ à 3.249.000,00€ pour la réalisation de travaux dans les 

Etablissements d’Enseignement secondaire, 
 

n° 16 ramené de 4.165.000,00€ à 3.218.000,00€ pour la réalisation de travaux dans les 
Etablissements d’Enseignement supérieur, 
 

n° 18 porté de 300.000,00€ à 320.000,00€ pour la réalisation de travaux au Complexe de 
Délassement du Domaine Provincial de Wégimont, 
 

n° 20 ramené de 410.000,00€ à 300.000,00€ pour la réalisation de travaux dans les 
Etablissements sportifs, 
 

n° 21 porté de 120.000,00€ à 170.000,00€ pour la réalisation de travaux à l’Entrepôt 
provincial à Ans, 
 

n° 22 ramené de 1.875.000,00€ à 1.715.000,00€ pour la réalisation de travaux au 
Château de Jehay,  
 

n° 23 ramené de 6.690.000,00€ à 6.440.000,00€ pour l’acquisition du quartier militaire et 
la réalisation de travaux au Centre d’accueil socio-sanitaire, 
 

n° 24 44.000,00 € pour la réalisation de travaux au Fond Saint-Servais, 
 

n° 25 185.000,00 € pour la réalisation de travaux au Val Benoît, 
 

n° 26 45.000,00 € pour la réalisation de travaux à la Caserne de Saive, 
 

n° 27 165.000,00 € pour la réalisation de travaux au Centre de réadaptation au Travail 
d’Abée-Scry, 
 

n° 28 90.000,00 € pour la réalisation de travaux au Service des Affaires culturelles, 
 

 
Article 2. – le Collège provincial choisit la procédure de passation et fixe les conditions des marchés 
de services relatifs aux emprunts visés à l’article 1er, conformément à l’article L2222-2 du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation et aux règles de délégations de compétences en matière 
de marchés publics en vigueur au moment du lancement de la procédure. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 

 
 
DOCUMENT 20-21/188 : ENODIA – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE FIXÉE AU 
19 AVRIL 2021. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/188 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission. 
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Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 9 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont adoptées selon le vote suivant : 
 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO et le groupe CDH-CSP 
- Vote contre : le groupe PTB 
- S’abstien(nen)t : / 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et 
L1523-1 et suivants ;  
 
Vu les statuts d’ENODIA SCRL Intercommunale ;  
 
Vu l’Assemblée générale extraordinaire d’ENODIA SCRL Intercommunale du 19 avril 2021 à laquelle 
La Province de Liège a été conviée ;  
 
Attendu que les points à l’ordre du jour de ladite Assemblée générale sont :  
 

- Nomination à titre définitif d’un Administrateur représentant les Communes associées (Layla 
BOUAZZA) ; 

- Acquisition des parts de la Société Intercommunale pour la Diffusion de la Télévision 
(BRUTELE) par ENODIA et certains Pouvoirs Locaux ; 

- Pouvoirs. 
 
Considérant que la Province de Liège est associée à la société intercommunale ENODIA ;  
 
Considérant qu’ENODIA a formulé une offre (ci-après, l’« Offre ») portant sur l’acquisition de 100% 
des parts de BRUTELE SCiRL, société coopérative intercommunale à responsabilité limitée dont le 
siège social est sis Rue de Naples 29, 1050 Bruxelles et inscrite au Registre des Personnes Morales à 
Bruxelles sous le numéro 0205.954.655 (ci-après, « BRUTELE ») ;  
 
Que les termes et conditions de l’Offre ont été approuvés par le Conseil d’Administration d’ENODIA 
lors de sa réunion du 14 janvier 2021, et que cette Offre a été communiquée à BRUTELE le 15 janvier 
2021 ;  
 
Qu’information quant au contenu de l’Offre a été faite aux associés d’ENODIA par note de synthèse 
transmise le 21 janvier 2021 (l’Offre et ses annexes figurant par ailleurs en Annexe 3 à la convocation 
de l’Assemblée générale extraordinaire du 19 avril 2021) ;  
 
Que l’Offre est soumise à l’approbation de l’Assemblée générale extraordinaire d’ENODIA 
conformément à l’article L1512-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, qui se 
tiendra en principe le 19 avril 2021 ;  
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Que la Province de Liège sera donc appelée à se positionner sur l’acquisition par ENODIA et certains 
Pouvoirs locaux des parts de BRUTELE lors de l’Assemblée générale précitée ;  
 
Considérant que les parts de BRUTELE sont actuellement détenues par 30 communes associées de 
BRUTELE (ci-après, les « Vendeurs »), et que l’acceptation de l’Offre requiert que les conseils 
communaux de ces communes décident de la vente de leurs parts aux conditions de celle-ci ;  
 
Que l’acceptation de l’Offre par les Vendeurs doit advenir au plus tard le 31 mars 2021 (date 
d’échéance de la validité de l’Offre) ;  
 
Considérant qu’au cas où les Vendeurs accepteraient l’Offre, les parts de BRUTELE seront acquises 
par ENODIA et certains Pouvoirs locaux en vue de garantir à BRUTELE le statut d’intercommunale 
conformément à l’exigence de l’article L1512-3 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ;  
 
Que les Pouvoirs locaux (au minimum 2 communes) qui acquerront des parts de BRUTELE aux côtés 
d’ENODIA restent encore à identifier ;  
 
Que les associés d’ENODIA sont invités à communiquer à cette dernière leur intérêt éventuel sur le 
principe de l’acquisition d’une (1) part dans BRUTELE ;  
 
Considérant que l’Offre s’inscrit dans un projet stratégique (ci-après, l’« Opération ») qui comporte 
trois volets successifs et dont la mise en oeuvre sera interdépendante et concomitante :  
- d’une part, réaliser l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA et certains Pouvoirs locaux ;  
- d’autre part, parfaire l’intégration initiée en 2006 entre BRUTELE et le groupe ENODIA en apportant 
dans VOO SA les activités télécom, média et technologique (ci-après, « TMT ») de BRUTELE, qui 
forment l’ensemble de ses activités commerciales et industrielles, sous réserve de son personnel 
statutaire actif qui restera employé par ENODIA ;  
- enfin, après l’apport des activités TMT de BRUTELE dans VOO SA, céder une participation majoritaire 
(comprise entre 50% +1 action et 75% -1 action) dans l’ensemble combiné VOO-BRUTELE à un tiers 
sélectionné par NETHYS SA, filiale d’ENODIA, au terme d’un processus de vente ouvert et transparent, 
et après avoir obtenu l’avis conforme d’ENODIA sur l’offre retenue au terme de ce processus ;  
 
Que la pertinence de l’Opération repose sur le constat que, eu égard à l’intégration déjà réalisée entre 
BRUTELE et VOO SA et les synergies créées grâce à ce partenariat commercial historique, l’ensemble 
combiné VOO-BRUTELE vaut davantage que la somme de la valeur des activités de chaque société 
prises séparément ;  
 
Que la pertinence de l’Opération repose également sur le constat que VOO SA et BRUTELE sont 
confrontées à des défis stratégiques et à de futurs investissements importants, qui justifient leur 
adossement à un partenaire spécialisé ;  
 
Que l’Opération devrait permettre au groupe ENODIA, et indirectement à ses associés publics, de 
maximiser la valeur de VOO SA lors de la vente d’une participation majoritaire dans le capital de cette 
société ;  
 
Qu’en outre, l’Opération permettra au groupe ENODIA de conserver une participation minoritaire dans 
un câblo-opérateur desservant l’ensemble de la Wallonie et une partie de Bruxelles, permettant 
d’accompagner la société dans son projet de développement, de veiller au respect des conditions 
négociées, en particulier au niveau de la protection de l’emploi et des filières de sous-traitance, et 
d’espérer tirer parti de sa croissance future espérée ;  
 
Considérant que NETHYS SA mènera un nouveau processus pour la vente d’une participation 
majoritaire dans VOO SA répondant aux meilleurs standards d’exécution observés dans le marché 
des fusions-acquisitions ;  
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Que la réalisation de l’acquisition des parts de BRUTELE n’interviendra qu’au jour de la réalisation de 
la vente d’une participation majoritaire dans VOO SA au partenaire stratégique qu’aura sélectionné 
NETHYS SA au terme du processus de vente, étant entendu que l’offre d’acquisition retenue au terme 
de ce processus sera préalablement soumise à l’avis conforme d’ENODIA conformément à l’article 
L1532-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
  
Que le prix et les conditions d’acquisition des parts de BRUTELE dépendront des conditions de vente 
obtenues par NETHYS SA au terme du processus de vente ;  
 
Considérant que l’Offre est conditionnée à ce que le tiers sélectionné par NETHYS SA au terme du 
processus de vente offre à la fois une valeur d’entreprise pour l’ensemble combiné VOO-BRUTELE au 
moins égale à 1.200.000.000 € (un milliard deux cents millions d’euros), et que la quote-part de cette 
valeur d’entreprise revenant aux Vendeurs leur rapporte un prix global minimum au moins égal à 
193.750.000 € (cent nonante-trois millions sept cents cinquante mille euros), à répartir entre eux ;  
 
Que si l’un de ces montants n’était pas atteint, ENODIA conserverait cependant la faculté d’acquérir 
les parts de BRUTELE au même prix plancher minimal ;  
 
Considérant qu’en cas d’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA, le personnel statutaire de 
BRUTELE sera intégré au sein d’ENODIA (soit à la suite de transferts des travailleurs, soit à la suite 
d’une fusion par absorption de BRUTELE par ENODIA) et mis à disposition de VOO SA dans le cadre 
de la convention de prestation de services existante entre VOO SA et ENODIA ;  
 
Qu’en droit, ENODIA et BRUTELE resteront responsables du paiement des cotisations de 
responsabilisation afférentes à ce personnel, et ce pour l’intégralité de la carrière des intéressés ;  
 
Que l’Offre prévoit cependant que les Vendeurs prendront en charge le coût des pensions pour la 
partie de carrière passée par ce personnel chez BRUTELE jusqu’à la date de la réalisation de la vente 
des parts de BRUTELE ;  
 
Qu’ainsi, un montant correspondant à l’estimation des cotisations de responsabilisation futures 
afférentes à la carrière passée de ce personnel sera déduit de la valeur d’entreprise de BRUTELE et 
servira au paiement des cotisations de responsabilisation futures afférentes au personnel statutaire 
de BRUTELE au fur et à mesure que celles-ci seront dues ;  
 
Qu’en outre, les Vendeurs s’engageront à tenir ENODIA indemne si le montant des charges réelles de 
pension pour la carrière passée du personnel statutaire de BRUTELE qu’elle doit supporter excède le 
montant de l’estimation réalisée et déduite de la valeur d’entreprise de BRUTELE ;  
 
Que pour les besoins du calcul des charges réelles supportées par ENODIA servant à déterminer 
l’indemnisation due, le cas échéant, par les Vendeurs, il ne sera pas tenu compte de l’impact qu’une 
intégration de BRUTELE dans le groupe ENODIA pourrait avoir sur le calcul de la cotisation de 
responsabilisation effectivement appliqué à la population de BRUTELE, et que le groupe de personnel 
statutaire de BRUTELE sera donc considéré comme figé à la date de réalisation de la cession et géré 
en mode « extinctif », comme s’il était resté chez BRUTELE, entité juridique distincte d’ENODIA ;  
 
Que par gestion en mode « extinctif », on entend une gestion sans nouvelles nominations statutaires 
et en faisant abstraction d’éventuels départs « volontaires » (démissions) anticipés ou de 
révocations/de démissions d’office pour motifs disciplinaires excédant le pourcentage de rotation de 
2% convenu entre les parties dans les hypothèses retenues pour calculer l’estimation des cotisations 
de responsabilisation futures afférentes à la carrière passée du personnel statutaire de BRUTELE ;  
 
Qu’à l’inverse, il sera tenu compte dans le calcul du coefficient de responsabilisation de départs « 
naturels » (tels que la retraite, le décès ou l’incapacité de travail), dans la mesure où les départs « 
naturels » constatés dans les faits divergeraient des hypothèses de départs retenues pour calculer 
ladite estimation ;  
 
Que par conséquent, ENODIA devra prendre en charge le coût économique des pensions et des 
cotisations de responsabilisation afférentes à la carrière future du personnel statutaire de BRUTELE, 
mais pas celles afférentes à leur carrière passée ;  
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Que la prise en charge du coût économique des pensions et des cotisations de responsabilisation 
afférentes à chaque année de la carrière future du personnel statutaire de BRUTELE chez VOO SA 
fera l’objet d’une refacturation à VOO SA dans le cadre de la convention de prestation de services 
conclue entre VOO SA et ENODIA ;  
 
Considérant qu’ENODIA et NETHYS SA attachent une importance particulière à leur personnel 
respectif ainsi qu’à celui de leurs filiales, et entendent défendre et garantir les intérêts et les droits 
de leurs travailleurs dans le cadre du processus de vente d’une participation majoritaire dans VOO 
SA ;  
 
Qu’ENODIA veillera notamment, postérieurement à l’intégration, à ce que l’ensemble du personnel 
statutaire actif affecté aujourd’hui aux activités TMT (qu’il s’agisse du personnel contractuel et 
statutaire d’ENODIA ou du personnel statutaire de BRUTELE qu’ENODIA sera amenée à intégrer) 
continue à être affecté aux activités TMT de VOO S.A. ;  
 
Qu’en outre, le groupe ENODIA veillera à conserver une participation résiduelle dans l’ensemble 
combiné VOO-BRUTELE, lui permettant de participer à la prise de certaines décisions clés relatives 
notamment à l’emploi, aux sous-traitants et aux filières du secteur TMT, qu’ils soient basés dans la 
Province de Liège, à Charleroi ou à Bruxelles ;  
 
Que, sur la base des considérations qui précèdent, l’Offre, ses annexes et l’Opération répondent à 
l’intérêt provincial et général ainsi qu’aux intérêts que la Province de Liège poursuit à travers la société 
intercommunale ENODIA ;  
 
Sur le rapport du Collège provincial ;  
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – De prendre connaissance de l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire de 
la SCRL ENODIA fixée le lundi 19 avril 2021 et des documents présentés.  
 
Article 2. – D’approuver la nomination à titre définitif d’un nouvel administrateur représentant les 
Communes associées. 
 
Résultats du vote 
- Nombre de votants : 54 
- Votent pour : PS (17) – MR (15) – ECOLO (12) – CDH-CSP (6) : 50 
- Vote contre : PTB (4) : 4 
- S'abstien(nen)t : / 
- Unanimité. 
 
Article 3. – De prendre connaissance des notes d’informations transmises par ENODIA concernant 
l’acquisition des parts de BRUTELE ;   
 
Article 4. – De marquer son accord sur l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA et certains 
Pouvoirs locaux, aux conditions de l’offre ;  
 
Résultats du vote 
- Nombre de votants : 54 
- Votent pour : PS (17) – MR (15) – ECOLO (12) – CDH-CSP (6) : 50 
- Vote contre : PTB (4) : 4 
- S'abstien(nen)t : / 
- Unanimité. 
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Article 5. – D’approuver la proposition de mandat donné à Mme Carine HOUGARDY, Directeur général 
f.f., à M. Frank JEUSETTE, Actuaire-Conseiller stratégique à la Direction générale et à M. René DURIA, 
Responsable administratif-Instances pour accomplir les formalités nécessaires ou utiles relatives aux 
décisions adoptées lors de la présente Assemblée Générale, chacun avec la faculté d’agir seul et le 
pouvoir de substitution ;  
 
Résultats du vote 
- Nombre de votants : 54 
- Votent pour : PS (17) – MR (15) – ECOLO (12) – CDH-CSP (6) : 50 
- Vote contre : PTB (4) : 4 
- S'abstien(nen)t : / 
- Unanimité. 
 
Article 6. - De charger, en raison de la crise sanitaire liée au Covid-19, un seul de ses représentants 
de rapporter physiquement la présente décision à l’assemblée générale de l’intercommunale ENODIA, 
à savoir, Monsieur Jean-Claude JADOT. 
 
Article 7. – De communiquer la copie conforme de la présente résolution à l’intercommunale pour 
disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 22 mars 2021. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY     Jean-Claude JADOT. 
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ANNEXE 1 

Société Coopérative 

Intercommunale 

Rue Louvrex, 95 

4000   LIEGE 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 19 AVRIL 2021 

POINT 1 de l’ordre du jour 

Nomination à titre définitif d’un Administrateur 
représentant les Communes associées 

En séance du Conseil d’Administration du 13 octobre 2020, il a été constaté la vacance depuis 
le 23 septembre 2020 d’un mandat d’Administrateur (PS) représentant les communes asso-
ciées. 

Le Conseil communal de la Ville de Huy nous a notifié sa délibération du 22 décembre 2020 
présentant Mme Layla BOUAZZA, Conseillère communale (PS) en qualité de candidate admi-
nistrateur représentant les Communes associées. 

Le Conseil d’Administration du 9 février 2021 a procédé à la cooptation de Mme Layla 
BOUAZZA en cette qualité, dans l’attente de sa désignation définitive par l’Assemblée géné-
rale, conformément aux dispositions de l’article 20 des statuts. 

Il est proposé en conséquence à l’Assemblée générale, conformément aux dispositions statu-
taires et du Code wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de déclarer élue à 
titre définitif Mme Layla BOUAZZA (PS), en qualité d’administrateur représentant les Com-
munes associées, et ce pour la durée restant du mandat. 
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NOTE INFORMATIVE AUX ASSOCIES 

RAPPROCHEMENT AVEC BRUTELE  

Tel qu’annoncé quant à son principe dans les lignes directrices 2021-2022, le Conseil 

d’administration, lors de sa réunion du jeudi 14 janvier 2021, a approuvé les termes et 

conditions d’une offre visant l’acquisition, par ENODIA et certains Pouvoirs locaux (minimum 

deux communes associées et, le cas échéant, la Province de Liège) qui s’adjoindront à elle, de 

100% des parts de la société intercommunale BRUTELE, sise Rue de Naples, 29 à 1050 

BRUXELLES.  

Tout au long des négociations ayant mené à la préparation de cette offre, le Conseil 

d’administration a particulièrement veillé aux intérêts des communes et de la Province de Liège 

associées et tenait à vous en faire part. C’est pourquoi il nous est paru utile de vous informer 

plus en avant des grandes lignes de l’offre formulée par ENODIA, qui vous sera bien 

évidemment transmise lorsque l’assemblée générale d’ENODIA sera convoquée et que votre 

conseil devra prendre position sur l’acquisition (voy. Quelles sont les prochaines étapes ? ci-

dessous). 

ENODIA se réjouit de cette avancée significative dans l’intégration des activités télécom de 

BRUTELE et du groupe ENODIA. 

1. BRUTELE, c’est qui ?

BRUTELE est une société intercommunale qui fournit des services de télécommunication et de 

télévision, notamment au moyen de son infrastructure de réseau câblé couvrant les 30 

communes qui y sont actuellement affiliées, dont six communes bruxelloises et 24 communes 

wallonnes (principalement hennuyères). Par ailleurs, BRUTELE est également un des associés 

d’ENODIA. 

2. Y-a-t-il déjà des liens entre le groupe ENODIA et BRUTELE ?

Comme vous le savez, BRUTELE et NETHYS (aujourd’hui via VOO SA) entretiennent depuis 

près de quinze années des liens étroits. BRUTELE et NETHYS commercialisent depuis 2006 

leurs services de télécommunication et de télévision sous une marque commune « VOO® ». 

Dès 2006, cette coopération a été encadrée juridiquement par la création du groupement 

d’intérêt économique « ALE-TELEDIS-BRUTELE ».  

Depuis lors, BRUTELE et NETHYS n’ont cessé de se rapprocher. Elles mutualisent notamment 

à présent la gestion technique et opérationnelle du réseau cœur « core network », la surveillance 

du réseau, leur interface IT, la recherche et le développement et la gestion de leurs projets 

commerciaux. Elles agissent à ce titre aujourd’hui largement comme un opérateur unique sur 

le marché, capables ensemble de rivaliser avec PROXIMUS et TELENET sur le marché belge 

des communications électroniques. 

ANNEXE 2
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3. Pourquoi parfaire l’intégration existante avec BRUTELE en acquérant les parts

de l’intercommunale ?

L’acquisition par ENODIA des parts de BRUTELE s’inscrit dans un projet stratégique qui 

comporte trois volets : 

- d’une part, réaliser l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA ;

- d’autre part, parfaire l’intégration entre BRUTELE et le groupe ENODIA en apportant

dans VOO SA les activités télécom, média et technologique (ci-après, « TMT ») de

BRUTELE, qui forment l’ensemble de ses activités commerciales et industrielles, sous

réserve de son personnel statutaire actif qui sera repris par ENODIA (le personnel

contractuel de BRUTELE étant quant à lui transféré à VOO SA) ;

- enfin, après l’apport des activités TMT de BRUTELE dans VOO SA, céder une

participation majoritaire (comprise entre 50%+1 action et 75%-1 action) dans

l’ensemble combiné VOO-BRUTELE à un tiers sélectionné par NETHYS au terme

d’un processus de vente ouvert et transparent.

Ce projet stratégique devrait permettre au groupe ENODIA de maximiser la valeur de VOO SA 

lors de la vente d’une participation majoritaire dans le capital de cette société, notamment en 

raison des synergies que la mutualisation de nombreuses activités de BRUTELE et de VOO SA 

a permis de créer (voy. Y-a-t-il déjà des liens entre le groupe ENODIA et BRUTELE? ci-

dessus). En outre, il permettra à ENODIA de conserver une participation dans un câblo-

opérateur desservant l’ensemble de la Wallonie et une partie de Bruxelles et de tirer parti de sa 

croissance future espérée. 

4. Quel est le prix d’acquisition des parts de BRUTELE et comment les risques liés à

l’activité de BRUTELE sont-ils répartis ?

L’offre approuvée par le Conseil d’administration donne la possibilité aux communes associées 

de BRUTELE de participer de manière transparente aux conditions financières que NETHYS 

obtiendra pour l’ensemble combiné VOO-BRUTELE après un processus de vente ouvert et 

transparent, étant entendu que l’offre d’acquisition retenue au terme de ce processus sera 

préalablement soumise à l’avis conforme d’ENODIA. Le prix d’acquisition des parts de 

BRUTELE dépendra ainsi du prix d’acquisition de l’ensemble combiné VOO-BRUTELE offert 

par le partenaire stratégique qui aura été sélectionné au terme du processus de vente, à condition 

qu’un prix minimum négocié dans l’offre soit atteint. 

Inversement, l’offre prévoit que les communes associées de BRUTELE supporteront les risques 

liés aux activités TMT de BRUTELE, en prenant notamment en charge les demandes 

d’indemnisation qui seraient formulées par l’acquéreur d’une participation majoritaire dans 

VOO SA en raison de garanties de passif concernant les activités TMT de BRUTELE.  

5. Comment ENODIA financera-t-elle l’acquisition des parts de BRUTELE ?

La réalisation de l’acquisition des parts de BRUTELE n’interviendra qu’au jour de la réalisation 

de la vente d’une participation majoritaire dans VOO SA au partenaire stratégique qu’aura 

sélectionné NETHYS au terme du processus de vente, étant entendu que l’offre d’acquisition 

retenue au terme de ce processus sera préalablement soumise à l’avis conforme d’ENODIA. 

PV - Conseil provincial du 22 mars 2021 Page 43 sur 141



 

 

 

3 
 

Ces modalités ont pour avantage de permettre à ENODIA de ne pas devoir « préfinancer » le 

prix d’acquisition des parts de BRUTELE. Le prix d’acquisition sera payé par ENODIA avec 

le produit de la vente d’une participation majoritaire dans VOO SA. 

 

6. Comment sera mené le processus de vente d’une participation majoritaire dans 

VOO SA et quand sera-t-il lancé ? 

 

NETHYS mènera un nouveau processus pour la vente d’une participation majoritaire dans 

VOO SA répondant aux meilleurs standards d’exécution observés dans le marché des fusions-

acquisitions. NETHYS lancera le processus de vente dès que les communes associées de 

BRUTELE auront accepté l’offre d’ENODIA (lesquelles sont invitées à prendre position sur 

l’offre formulée avant le 31 mars 2021, date d’expiration de l’offre) et que l’assemblée générale 

d’ENODIA se sera prononcée favorablement sur l’acquisition des parts de BRUTELE. 

 

7. Que se passerait-il à défaut de vente d’une participation majoritaire dans VOO SA 

au terme du processus de vente ?  

 

A défaut de vente d’une participation majoritaire dans le capital de VOO SA par NETHYS au 

terme du processus de vente, ENODIA aura le droit (mais pas l’obligation) d’acquérir les parts 

de BRUTELE au terme d’une option d’achat que lui donnent les communes associées de 

BRUTELE. 

 

8. Que prévoit l’offre en ce qui concerne le personnel statutaire de BRUTELE et leurs 

pensions ? 

 

En cas d’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA, le personnel statutaire de 

BRUTELE sera intégré au sein d’ENODIA et mis à disposition de VOO SA dans le cadre de 

la convention de prestation de services existante entre VOO SA et ENODIA. Les communes 

associées de BRUTELE resteront responsables de la charge financière des pensions pour la 

carrière passée de ce personnel. 

 

En vue d’assurer le financement des pensions du personnel statutaire de BRUTELE, un montant 

correspondant à l’estimation des cotisations de responsabilisation futures afférentes à la carrière 

passée du personnel statutaire de BRUTELE sera déduit de la valeur d’entreprise de BRUTELE. 

Ces cotisations, au fur et à mesure qu’elles seront dues, seront prélevées du montant réservé à 

cet effet. 

 

En outre, les communes associées de BRUTELE s’engageront à tenir ENODIA indemne si le 

montant des charges réelles de pension pour la carrière passée du personnel statutaire de 

BRUTELE qu’elle doit supporter excède le montant de l’estimation réalisée et déduit de la 

valeur d’entreprise de BRUTELE. 

 

9. Quelles garanties ENODIA compte-t-elle obtenir pour son personnel et ses filières 

de sous-traitance ainsi que pour ceux de BRUTELE dans le cadre de la vente d’une 

participation majoritaire dans VOO ? 

 

ENODIA et NETHYS attachent une importance particulière à leur personnel respectif et 

entendent défendre et garantir les intérêts et les droits de leurs travailleurs dans le cadre du 

processus de vente d’une participation majoritaire dans VOO SA. Ainsi, ENODIA veillera 

notamment, postérieurement à l’intégration, à ce que l’ensemble du personnel statutaire actif 
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affecté aujourd’hui aux activités TMT continue à être affecté aux activités TMT de l’ensemble 

combiné VOO-BRUTELE. 

 

En outre, dès lors que le groupe ENODIA conservera une participation dans l’ensemble 

combiné VOO-BRUTELE, il veillera à disposer d’une représentation au Conseil 

d’administration de VOO SA ainsi que du droit, au moyen de doubles majorités au Conseil 

d’administration, de faire valoir ses droits sur certaines décisions clés relatives notamment à 

l’emploi, aux sous-traitants et aux filières du secteur TMT, qu’ils soient basés dans la Province 

de Liège, à Charleroi ou à Bruxelles.  

 

ENODIA mettra en œuvre les moyens que lui donne la Loi pour que les administrateurs ainsi 

désignés au Conseil d’administration de VOO SA défendent, par le biais des majorités spéciales 

précitées, les intérêts du personnel, des sous-traitants et des filières des activités TMT de VOO 

et de BRUTELE. 

 

10. L’offre faite aux communes associées de BRUTELE est-elle soumise à certaines 

conditions ? 

 

L’acceptation de l’offre requiert que les conseils communaux de chacune des communes 

associées de BRUTELE approuvent la vente de leurs parts aux conditions de l’offre. Si une ou 

plusieurs communes associées de BRUTELE refusent de vendre leurs parts aux conditions 

formulées, ENODIA pourra toutefois, à son entière discrétion, décider d’acquérir moins de 

100% des parts de BRUTELE ou de ne pas procéder à l’acquisition. 

 

L’offre est par ailleurs soumise à plusieurs autres conditions, dont les deux suivantes qui 

concernent directement les associés d’ENODIA: 

 

- L’acquisition de 100% des parts de BRUTELE requiert, en vertu de l’article L1512-5 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l’approbation de l’assemblée 

générale d’ENODIA (cette approbation faisant au demeurant l’objet de la tutelle du 

Ministre wallon des pouvoirs locaux conformément au Code précité). L’offre a ainsi été 

faite à la condition expresse qu’elle soit in fine approuvée par l’assemblée générale 

d’ENODIA (voy. Quelles sont les prochaines étapes ? ci-dessous). 

 

- Pour garantir à BRUTELE le maintien du statut d’intercommunale, certains Pouvoirs 

locaux associés à ENODIA – restant à définir au cours des prochains mois – devront se 

porter acquéreurs d’une ou plusieurs parts de BRUTELE aux côtés d’ENODIA. L’offre 

a ainsi également été faite sous la condition qu’elle soit approuvée par les conseils des 

Pouvoirs locaux précités. 

 

11. Quelles sont les prochaines étapes ? 

 

Comme indiqué ci-avant, l’offre faite aux communes associées de BRUTELE est valable 

jusqu’au 31 mars 2021. Les 30 conseils communaux de BRUTELE sont ainsi invités à se 

prononcer sur l’offre avant cette date. 

 

Lorsque les décisions des communes associées de BRUTELE seront connues, une assemblée 

générale d’ENODIA sera tenue en vue de permettre à votre conseil de se prononcer sur 

l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA, conformément à l’article L1512-5 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation.  
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12. A qui pouvez-vous adresser vos éventuelles questions ?  

 

Nous restons à votre entière disposition pour répondre à toute question que vous pourriez avoir. 

Vous pouvez les adresser à l’attention de Madame Carine HOUGARDY, Directeur général f.f. 

d’ENODIA par courrier à l’adresse Rue Louvrex 95, 4000 Liège ou par e-mail à l’adresse 

secretariat.general@enodia.net.  

*** 

 Liège, le 20 janvier 2021 
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A.G.E 19.04.21 – Annexe 4 

1 

 

PROJET de délibération du Conseil provincial 

Acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA et certains Pouvoirs locaux  

 

Considérant que la Province de Liège est associée à la société intercommunale ENODIA ; 

Considérant qu’ENODIA a formulé une offre (ci-après, l’« Offre ») portant sur l’acquisition 

de 100% des parts de BRUTELE SCiRL, société coopérative intercommunale à responsabilité 

limitée dont le siège social est sis Rue de Naples 29, 1050 Bruxelles et inscrite au Registre des 

Personnes Morales à Bruxelles sous le numéro 0205.954.655 (ci-après, « BRUTELE ») ; 

Que les termes et conditions de l’Offre ont été approuvés par le Conseil d’Administration 

d’ENODIA lors de sa réunion du 14 janvier 2021, et que cette Offre a été communiquée à 

BRUTELE le 15 janvier 2021 ; 

Qu’information quant au contenu de l’Offre a été faite aux associés d’ENODIA par note de 

synthèse transmise le 21 janvier 2021 (l’Offre et ses annexes figurant par ailleurs en Annexe 3 

à la convocation de l’Assemblée générale extraordinaire du 19 avril 2021) ; 

Que l’Offre est soumise à l’approbation de l’Assemblée générale extraordinaire d’ENODIA 

conformément à l’article L1512-5 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 

qui se tiendra en principe le 19 avril 2021 ; 

Que la Province de Liège sera donc appelée à se positionner sur l’acquisition par ENODIA et 

certains Pouvoirs locaux des parts de BRUTELE lors de l’Assemblée générale précitée ; 

Considérant que les parts de BRUTELE sont actuellement détenues par 30 communes 

associées de BRUTELE (ci-après, les « Vendeurs »), et que l’acceptation de l’Offre requiert 

que les conseils communaux de ces communes décident de la vente de leurs parts aux 

conditions de celle-ci ; 

Que l’acceptation de l’Offre par les Vendeurs doit advenir au plus tard le 31 mars 2021 (date 

d’échéance de la validité de l’Offre) ; 

Considérant qu’au cas où les Vendeurs accepteraient l’Offre, les parts de BRUTELE seront 

acquises par ENODIA et certains Pouvoirs locaux en vue de garantir à BRUTELE le statut 

d’intercommunale conformément à l’exigence de l’article L1512-3 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation ; 

Que les Pouvoirs locaux (au minimum 2 communes plus, le cas échéant, la Province ou la 

Région wallonne actuellement associées d’ENODIA) qui acquerront des parts de BRUTELE 

aux côtés d’ENODIA restent encore à identifier ;  

Que les associés d’ENODIA sont invités à communiquer à cette dernière leur intérêt éventuel 

sur le principe de l’acquisition d’une (1) part dans BRUTELE ; 
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Considérant que l’Offre s’inscrit dans un projet stratégique (ci-après, l’« Opération ») qui 

comporte trois volets successifs et dont la mise en œuvre sera interdépendante et concomitante :  

- d’une part, réaliser l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA et certains Pouvoirs 

locaux ;  

- d’autre part, parfaire l’intégration initiée en 2006 entre BRUTELE et le groupe ENODIA 

en apportant dans VOO SA les activités télécom, média et technologique (ci-après, 

« TMT ») de BRUTELE, qui forment l’ensemble de ses activités commerciales et 

industrielles, sous réserve de son personnel statutaire actif qui restera employé par 

ENODIA ;  

- enfin, après l’apport des activités TMT de BRUTELE dans VOO SA, céder une 

participation majoritaire (comprise entre 50% +1 action et 75% -1 action) dans l’ensemble 

combiné VOO-BRUTELE à un tiers sélectionné par NETHYS SA, filiale d’ENODIA, au 

terme d’un processus de vente ouvert et transparent, et après avoir obtenu l’avis conforme 

d’ENODIA sur l’offre retenue au terme de ce processus ;  

Que la pertinence de l’Opération repose sur le constat que, eu égard à l’intégration déjà réalisée 

entre BRUTELE et VOO SA et les synergies créées grâce à ce partenariat commercial 

historique, l’ensemble combiné VOO-BRUTELE vaut davantage que la somme de la valeur 

des activités de chaque société prises séparément ; 

Que la pertinence de l’Opération repose également sur le constat que VOO SA et BRUTELE 

sont confrontées à des défis stratégiques et à de futurs investissements importants, qui justifient 

leur adossement à un partenaire spécialisé ; 

Que l’Opération devrait permettre au groupe ENODIA, et indirectement à ses associés publics, 

de maximiser la valeur de VOO SA lors de la vente d’une participation majoritaire dans le 

capital de cette société ; 

Qu’en outre, l’Opération permettra au groupe ENODIA de conserver une participation 

minoritaire dans un câblo-opérateur desservant l’ensemble de la Wallonie et une partie de 

Bruxelles, permettant d’accompagner la société dans son projet de développement, de veiller 

au respect des conditions négociées, en particulier au niveau de la protection de l’emploi et des 

filières de sous-traitance, et d’espérer tirer parti de sa croissance future espérée ; 

Considérant que NETHYS SA mènera un nouveau processus pour la vente d’une participation 

majoritaire dans VOO SA répondant aux meilleurs standards d’exécution observés dans le 

marché des fusions-acquisitions ; 

Que la réalisation de l’acquisition des parts de BRUTELE n’interviendra qu’au jour de la 

réalisation de la vente d’une participation majoritaire dans VOO SA au partenaire stratégique 

qu’aura sélectionné NETHYS SA au terme du processus de vente, étant entendu que l’offre 

d’acquisition retenue au terme de ce processus sera préalablement soumise à l’avis conforme 

d’ENODIA conformément à l’article L1532-5 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation ; 
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Que le prix et les conditions d’acquisition des parts de BRUTELE dépendront des conditions 

de vente obtenues par NETHYS SA au terme du processus de vente ; 

Considérant que l’Offre est conditionnée à ce que le tiers sélectionné par NETHYS SA au 

terme du processus de vente offre à la fois une valeur d’entreprise pour l’ensemble combiné 

VOO-BRUTELE au moins égale à 1.200.000.000 euros (un milliard deux cents millions 

d’euros), et que la quote-part de cette valeur d’entreprise revenant aux Vendeurs leur rapporte 

un prix global minimum au moins égal à 193.750.000 euros (cent nonante-trois millions sept 

cents cinquante mille euros), à répartir entre eux ; 

Que si l’un de ces montants n’était pas atteint, ENODIA conserverait cependant la faculté 

d’acquérir les parts de BRUTELE au même prix plancher minimal ; 

Considérant qu’en cas d’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA, le personnel 

statutaire de BRUTELE sera intégré au sein d’ENODIA (soit à la suite de transferts des 

travailleurs, soit à la suite d’une fusion par absorption de BRUTELE par ENODIA) et mis à 

disposition de VOO SA dans le cadre de la convention de prestation de services existante entre 

VOO SA et ENODIA ; 

Qu’en droit, ENODIA et BRUTELE resteront responsables du paiement des cotisations de 

responsabilisation afférentes à ce personnel, et ce pour l’intégralité de la carrière des intéressés ; 

Que l’Offre prévoit cependant que les Vendeurs prendront en charge le coût des pensions pour 

la partie de carrière passée par ce personnel chez BRUTELE jusqu’à la date de la réalisation 

de la vente des parts de BRUTELE ; 

Qu’ainsi, un montant correspondant à l’estimation des cotisations de responsabilisation futures 

afférentes à la carrière passée de ce personnel sera déduit de la valeur d’entreprise de 

BRUTELE et servira au paiement des cotisations de responsabilisation futures afférentes au 

personnel statutaire de BRUTELE au fur et à mesure que celles-ci seront dues ; 

Qu’en outre, les Vendeurs s’engageront à tenir ENODIA indemne si le montant des charges 

réelles de pension pour la carrière passée du personnel statutaire de BRUTELE qu’elle doit 

supporter excède le montant de l’estimation réalisée et déduite de la valeur d’entreprise de 

BRUTELE ; 

Que pour les besoins du calcul des charges réelles supportées par ENODIA servant à 

déterminer l’indemnisation due, le cas échéant, par les Vendeurs, il ne sera pas tenu compte de 

l’impact qu’une intégration de BRUTELE dans le groupe ENODIA pourrait avoir sur le calcul 

de la cotisation de responsabilisation effectivement appliqué à la population de BRUTELE, et 

que le groupe de personnel statutaire de BRUTELE sera donc considéré comme figé à la date 

de réalisation de la cession et géré en mode « extinctif », comme s’il était resté chez BRUTELE, 

entité juridique distincte d’ENODIA ; 

Que par gestion en mode « extinctif », on entend une gestion sans nouvelles nominations 

statutaires et en faisant abstraction d’éventuels départs « volontaires » (démissions) anticipés 

ou de révocations/de démissions d’office pour motifs disciplinaires excédant le pourcentage de 
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rotation de 2% convenu entre les parties dans les hypothèses retenues pour calculer l’estimation 

des cotisations de responsabilisation futures afférentes à la carrière passée du personnel 

statutaire de BRUTELE ; 

Qu’à l’inverse, il sera tenu compte dans le calcul du coefficient de responsabilisation de départs 

« naturels » (tels que la retraite, le décès ou l’incapacité de travail), dans la mesure où les 

départs « naturels » constatés dans les faits divergeraient des hypothèses de départs retenues 

pour calculer ladite estimation ; 

Que par conséquent, ENODIA devra prendre en charge le coût économique des pensions et des 

cotisations de responsabilisation afférentes à la carrière future du personnel statutaire de 

BRUTELE, mais pas celles afférentes à leur carrière passée ; 

Que la prise en charge du coût économique des pensions et des cotisations de responsabilisation 

afférentes à chaque année de la carrière future du personnel statutaire de BRUTELE chez VOO 

SA fera l’objet d’une refacturation à VOO SA dans le cadre de la convention de prestation de 

services conclue entre VOO SA et ENODIA ; 

Considérant qu’ENODIA et NETHYS SA attachent une importance particulière à leur 

personnel respectif ainsi qu’à celui de leurs filiales, et entendent défendre et garantir les intérêts 

et les droits de leurs travailleurs dans le cadre du processus de vente d’une participation 

majoritaire dans VOO SA ; 

Qu’ENODIA veillera notamment, postérieurement à l’intégration, à ce que l’ensemble du 

personnel statutaire actif affecté aujourd’hui aux activités TMT (qu’il s’agisse du personnel 

contractuel et statutaire d’ENODIA ou du personnel statutaire de BRUTELE qu’ENODIA sera 

amenée à intégrer) continue à être affecté aux activités TMT de VOO SA ; 

Qu’en outre, le groupe ENODIA veillera à conserver une participation résiduelle dans 

l’ensemble combiné VOO-BRUTELE, lui permettant de participer à la prise de certaines 

décisions clés relatives notamment à l’emploi, aux sous-traitants et aux filières du secteur TMT, 

qu’ils soient basés dans la Province de Liège, à Charleroi ou à Bruxelles ; 

Que, sur la base des considérations qui précèdent, l’Offre, ses annexes et l’Opération répondent 

à l’intérêt provincial et général ainsi qu’aux intérêts que la Province de Liège poursuit à travers 

la société intercommunale ENODIA ; 

PAR CES MOTIFS : 

Le Conseil provincial, après en avoir délibéré, 
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DECIDE :  

1. de se prononcer par …..voix POUR, …….voix CONTRE et …… ABSTENTION en 

faveur de l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA et certains Pouvoirs 

locaux, aux conditions de l’Offre ; 

 

 

2. décision à rapporter à l’Assemblée générale extraordinaire d’ENODIA du 19 avril 2021 

ou à toute autre Assemblée générale ayant à l’ordre du jour le point « Acquisition des 

parts de BRUTELE par ENODIA et certains Pouvoirs locaux ». 

 

 

 

* 

 *                            * 

 

 

 

 

Pour les associés qui souhaitent témoigner de leur intérêt à acquérir une part de 

BRUTELE, il vous est loisible d’ajouter à la délibération de votre Conseil : 

par …..voix POUR, …….voix CONTRE et …… ABSTENTION, de marquer son 

intérêt sur le principe de l’acquisition d’une (1) part de BRUTELE. 
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A.G.E 190421 – ANNEXE 5 

 

SOLLICITATION D’INTÉRÊT SUR LE PRINCIPE DE L’ACQUISITION  

D’UNE (1) PART DE BRUTÉLÉ 

 

Comme indiqué dans notre note informative du 20 janvier 2021, au cas où l’Assemblée générale 

d’ENODIA approuverait l’acquisition de 100% des parts de BRUTELE, les parts de BRUTELE 

seraient acquises par ENODIA et certains Pouvoirs locaux restant à définir.  

 

Par la présente, ENODIA invite ses associés à lui faire part de leur intérêt sur le principe de 

l’acquisition d’une (1) part de BRUTELE en vue de prêter leur concours à la réalisation de 

l’acquisition des parts de BRUTELE par ENODIA.  

 

L’acquisition d’une (1) part de BRUTELE est une faculté pour chaque associé d’ENODIA, et 

non une obligation. Au minimum deux communes associées devront cependant acquérir 

une (1) part de BRUTELE aux côtés d’ENODIA pour que l’opération puisse avoir lieu. 

 

1. Pourquoi faut-il que minimum deux communes acquièrent une (1) part de BRUTELE 

aux côtés d’ENODIA ? 

 

Cela est nécessaire pour préserver la forme intercommunale de BRUTELE. L’article L1512-3 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation impose en effet qu’une société 

intercommunale soit détenue par « plusieurs » communes, soit au moins deux (2) en plus 

d’ENODIA. 

 

2. Les pouvoirs publics associés d’ENODIA autres que des communes peuvent-ils aussi 

acquérir une (1) part de BRUTELE ? 

 

Oui. Les parts qu’acquerraient les pouvoirs publics associés d’ENODIA autres que des 

communes (p. ex. la Province de Liège ou la Région wallonne) ne « comptent » cependant pas 

pour déterminer si la condition de l’article L1512-3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation précité est remplie. 

 

3. Quel serait le prix d’une (1) part de BRUTELE ? 

 

Le prix d’une (1) part de BRUTELE n’est pas encore définitivement fixé.  

A titre purement informatif, ce prix, qui devra être versé intégralement, pourrait osciller dans 

une fourchette comprise entre 215.000 € et 375.000 €. Il dépendra de l’issue du processus de 

vente d’une participation majoritaire dans l’ensemble combiné VOO-BRUTELE. 

 

4. A quel moment faudra-t-il payer le prix ? 

 

Le prix devra être payé au jour de la réalisation de l’acquisition des parts de BRUTELE et de 

la vente d’une participation majoritaire dans l’ensemble combiné VOO-BRUTELE. Ce jour 

interviendra au plus tôt à la fin 2021. 
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5. Quel rôle les Pouvoirs locaux qui acquerront une part de BRUTELE seront-ils appelés 

à jouer dans le processus de vente précité ? 

 

Préalablement à la vente d’une participation majoritaire dans l’ensemble combiné VOO-

BRUTELE, les activités TMT (c’est-à-dire les activités de télécom, média et technologique) de 

BRUTELE seront apportées à VOO SA, et BRUTELE sera absorbée par ENODIA (processus 

de fusion par absorption).  

Ces opérations préalables nécessiteront des décisions de l’Assemblée générale de BRUTELE, 

à laquelle les Pouvoirs locaux ayant acquis une part de BRUTELE seront invités à participer 

comme associés de BRUTELE. 

 

6. Que se passera-t-il lorsque BRUTELE sera absorbée par ENODIA ? 

 

La participation détenue par les Pouvoirs locaux ayant acquis une (1) part de BRUTELE sera 

échangée contre une ou plusieurs nouvelles parts à émettre par ENODIA selon un rapport 

d’échange à déterminer dans le projet de fusion par absorption. La participation de ces Pouvoirs 

locaux dans le capital social d’ENODIA augmentera donc en conséquence. 

 

7. Comment faire part de votre intérêt pour l’acquisition d’une (1) part de BRUTELE ?  

 

Si tel est le cas, vous êtes invités à le préciser dans la délibération de votre Conseil communal 

appelé à délibérer sur l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire d’ENODIA du      

19 avril 2021 (cfr. Annexe 4 de la convocation vous adressée le 25 février 2021). 

 

*** 
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            ANNEXE 6 

Société Coopérative 

Intercommunale 

Rue Louvrex, 95 

4000   LIEGE 

 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 19 avril 2021 

 

POINT 3 de l’ordre du jour 

Pouvoirs. 

 
 
Mandat est donné à Mme Carine HOUGARDY, Directeur général f.f., à M. Frank JEUSETTE, 
Actuaire-Conseiller stratégique à la Direction générale et à M. René DURIA, Responsable ad-
ministratif-Instances, chacun avec la faculté d’agir seul et le pouvoir de substitution, pour ac-
complir toutes les formalités nécessaires ou utiles relatives aux décisions adoptées lors de la 
présente Assemblée générale, y compris auprès du guichet d’entreprise, du Greffe du Tribunal 
de l’Entreprise compétent, de la Banque-Carrefour des Entreprises, de la Banque Nationale de 
Belgique, du secrétariat social, de l’ONSS, de l’Administration de la TVA, de l’Administration 
des impôts sur le revenu et de toute Administration, autorité, entité ou personne publique ou 
privée (y compris employés, clients, fournisseurs, débiteurs et créanciers). 
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DOCUMENT 20-21/RA/01 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LA CULTURE ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/01 a été soumis à l’examen de la 
1ère Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. Marc MAGNERY, Conseiller provincial, fait rapport sur 
celui-ci au nom de la 1ère Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « La Culture ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/02 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES FONDS 
EUROPÉENS ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/02 a été soumis à l’examen de la 
1ère Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Victoria VANDEBERG, Conseillère provinciale, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 1ère Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre 
connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « Les Fonds Européens ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/03 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES RELATIONS 
AVEC LES TERRITOIRES, LES VILLES ET LES COMMUNES ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/03 a été soumis à l’examen de la 
1ère Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions et remarques, M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 1ère Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre 
connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Collège provincial donnera la réponse à cette intervention le jeudi 25 mars. 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/04 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES RELATIONS 
INTERNATIONALES ET INSTITUTIONNELLES ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/04 a été soumis à l’examen de la 
1ère Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 1ère Commission invite 
l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
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Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « Les Relations internationales 
et institutionnelles ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/05 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LA 
COMMUNICATION ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/05 a été soumis à l’examen de la 
2ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Sandrina GAILLARD, Conseillère provinciale, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre 
connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « La Communication ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/06 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LA SANTÉ ». 
 
DOCUMENT 20-21/RA/07 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES AFFAIRES 
SOCIALES ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 20-21/RA/06 et 20-21/RA/07 ont été soumis 
à l’examen de la 2ème Commission et ont été regroupés à sa demande. 
 
Ces deux documents ayant soulevé des questions, M. Serge CAPPA, Chef de groupe, fait rapport sur 
ceux-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance des Rapports d’activités 2020 concernant « La Santé » et « Les Affaires 
sociales ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/08 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES SPORTS ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/08 a été soumis à l’examen de la 
2ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Nathalie FRANÇOIS, Conseillère provinciale, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 2ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre 
connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « Les Sports ». 
 
  

PV - Conseil provincial du 22 mars 2021 Page 136 sur 141



 
 

DOCUMENT 20-21/RA/09 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « L’ENSEIGNEMENT 
ET LA FORMATION ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/09 a été soumis à l’examen de la 
3ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions et remarques, M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, en 
remplacement de M. Marc DELREZ, Conseiller provincial, absent, fait rapport sur celui-ci au nom de 
la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. Luc LEJEUNE, Chef de groupe, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Collège provincial donnera la réponse à cette intervention le jeudi 25 mars. 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/10 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LA TRANSITION 
NUMÉRIQUE ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/10 a été soumis à l’examen de la 
3ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions et remarques, M. Serge CAPPA, Chef de groupe, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 3ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « La Transition numérique ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/11 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES 
INFRASTRUCTURES ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/11 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions et remarques, Mme Catherine HAUREGARD, Conseillère 
provinciale, fait rapport sur celui-ci au nom de la 4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en 
prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Mme Isabelle SAMEDI, Conseillère provinciale, intervient en visio-conférence. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « Les Infrastructures et le 
Développement durable ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/12 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « L’AGRICULTURE 
ET LA RURALITÉ ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/12 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
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Ce document ayant soulevé des questions et remarques, M. Maxime DEGEY, Conseiller provincial, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 4ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre 
connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « L’Agriculture et la Ruralité ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/13 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LE TOURISME ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/13 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. Luc LEJEUNE, Chef de groupe, fait rapport sur celui-ci 
au nom de la 5ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
M. Rafik RASSAA, Chef de groupe, intervient à la tribune. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Collège provincial donnera la réponse à cette intervention le jeudi 25 mars. 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/14 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT 
« L’ADMINISTRATION ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/14 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que la partie de ce rapport d’activités relative au Personnel a été 
présentée en 1ère Commission et n’a soulevé aucune remarque ni aucune question. 
 
Enfin, il informe l’Assemblée que la partie de ce document relative au Budget a, quant à elle, été 
présentée en 2ème Commission et n’a soulevé aucune remarque ni aucune question. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Le Conseil prend connaissance du Rapport d’activités 2020 concernant « L’Administration ». 
 
 
DOCUMENT 20-21/RA/15 : RAPPORT D’ACTIVITÉS 2020 CONCERNANT « LES SANCTIONS 
ADMINISTRATIVES COMMUNALES ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 20-21/RA/15 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à en prendre connaissance. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale. 
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